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tfous rappelons à nos abonnés que la supp-

ression du journal est toujours faite dans les 

^
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s
 jours qui suivent l'expiration des abonne-

mens-
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nous les invitons à envoyer par avance lès re-

no
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ur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 25 février. 

REJET DE DECLINATOIRE. ■ 

PRUDHOMMES 

- RÈGLEMENT DE JUGES. — CONSEIL DE 

— FIN DE NON RECEVOIR. 

On n'est pas recevable à se pouvoir en règlement de juges 

pour rejet de déolinatoire, en vertu de l'art. 19 du règlement 

de 4737, contre la décision d'un conseil de prudhommes par 

laquelle ce conseil n'a fait aucun acte de juridiction conten-

tieuse et s'est borné à prescrire les mesures déterminées par-

les art. 14 du décret du 16 mars 1806 etj6 de celui du 20 fé-

vrier 1810, c'est-à-dire pour la conservation des dessins et 

marques de fabrique. Les décisions' qui ordonnent de telles 

mesures sont eu dehors de la juridiction contentieuse confé-

rée, pour certains cas spéciaux, aux conseils des prudhom-

mes; elles, ne font que préparer le jugement des contestations 

qui peuvent s'élever sur la propriété des dessins et des mar-

ques de-fabrique. Dans l'espèce, la décision -attaqués n'avait 

point prononcé sur l'action en contrefaçon. Le Go*iseil avait, 

au contraire, renvoyé cette action devant les j-ugas compétents. 

Il n'avait donc point prononcé un véritable jugement, et dès-

lors il n'y avait pas lieu à annuler, par v.oi« de règlement de 

juges et pour cause d'incompétence, une décision qui .u'éma-

t
 uail que des attributions en quelque sorte administratives 

.dont la loi a investi les conseils des prudhommes. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plai-

dant M
e
 Martin de Strasbourg- (Fin de non recevoir contre la 

demande en règlement de juges du sieur Petit.) 

COMMUNAUTÉ . — MOBILIER. — CLAUSE DE RÉALISATION. 

Le mobilier que la femme a exclu de la communauté, et 

quelle s'est ainsi réservé comme propre, par l'effet de la clau-

se de réalisation permise par l'article 1500 du Code civil, peut-

il être repris par elle,, après la dissolution de la communauté, 

en valeur ou en nature? Un arrêt de la chambre des requêtes, 

du 2 juillet 1840, a jugé que cette réserve permettait à la fem-

me de reprendre le mobilier en nature, alors surtout qu'il s'a-

git (c'était le cas de l'espèce actueUe) de choses non fongibles. 

tel est aujourd'hui le dernier état de la jurisprudence ; mais 
."le cesse d'être applicable au cas où il est déclaré par les ju-

ges du fond que les parties n'ont point eu l'intention de sti-

puler la reprise in snecie, et que pour preuve do cette inten-

*'.
0

'i ils ont constaté, entre autres circonstances, que le mobi-

W_ réservé par la femme n'ayant été qu'estimé et non inven-

torié, il avait ainsi été livré à la communauté. Cette interpré-

tation de la clause du contrat et de l'intention des parties con-
aota|

ites l'ait évanouir la question de droit et ne peut don-

ner prise
 a

 la cassation. 
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 de M. le conseiller Bayle-Mouillard , 
Plaidant M

e
 JJuboy, et sur les conclusions conformes du même 

avocat-général. (Rejet du pourvoi du sieur Lauly.) 

TEUlt D'USINE. — CONGÉDIEMENT. — 

TÉRÊTS. 

DOMMAGES ET IN-

ment, lorsque ces avals, cause de la poursuite, seront pro-

duits (tius droits réservés), ne constitue qu'une décision pré-

paratoire non susceptible du pourvoi en cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant i\P Hennequin. (Fin de non-recevoir contre le pourvoi du 
sieur Cadot.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 25 février. 

MINISTRE DU CULTE CATHOLIQUE. — SACREMENTS. — OBLATIONS. 

L'oblation fixée par un règlement rédigé par l'évêque et ap-
prouvé par le gouvernement, pour la collation des sacrements, 

est due seulement lorsqu'un sacrement a été effectivement ad-

ministré. Lorsqu'un individu, domicilié dans une paroisse, a 

fait baptiser son enfant dans l'église et par le curé d'une suc-

cursale voisine, le curé de la circonscription à laquelle appar-

tient cet individu n'est pas fondé à réclamer le droit d'obla-

tion. ( Art. 5 et 69 de la loi du 18 germinal an X.) 

Ce n'est qu'à l'autorité ecclésiastique qu'il appartient de ré-
primer de semblables abus. 

Cassation, après délibération eu chambre du Conseil, au 

rapport de M. le conseiller Moreau ( de la Meurthe ), et contrai-

rement aux conclusions de M. le premier a.vocat-geuéral Nieias-

Gailiard, d'un jugement rendu, le 17 mars 1851",' par le Tri-

bunal civil de Saint- Etienne. ( RaHard .contre l'abbé Vial. — 

Plaidants, M'5 Hennequin et de Saint-Malo.) 
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 congédiement par le propriétaire d'une usine du direc-
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 & l'établissement ne doit pas se borner à l'allocation de 

so
mine

 déterminée pour ce cas dans ta convention, lors-
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 déclaré en fjïit, par les juges de la cause, que le con-

tio °Péré n'est pas l'exécution loyale de cette conven-

"> et que la cause du renvoi est autre que celle prévue. Dans 
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ecuter, n'est pas applicable dans le cas particulier. 
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PRÉPARATOIRE ET D'INSTRUCTION. — POURVOI 

CASSATION. — FIN DE NO J-RECEVOUt. 
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la veuve Letellier et des époux Teton sont encore posées par 

M» Dumesnil, avoué des demandeurs. 

Malg-é l'heure avancée, M. Try, procureur de la Républi-

que, prend la parole. Aux yeux de ce magistrat, ce procès 

n'offre aucune question de droit sérieuse ; il n'y a que des faits; 

chacui les apprécie à son point de vue. Des actes authenti-

ques existent; il n'y a point, d'inscription de faux à ['encontre, 

loi leur est due par la justice ; il conclut au débouté de la de-

mande. Puis, répondant aux insinuations dont plusieurs offi-

ciers ministériels avaient été l'objel, l'honorable oraane du mi-

nistère mblic n'hésite pas à regarder ces insinuations comme 

calomnèuses. Les notaires et les avoués qui ont agi dans l'af-

faire Tcton doivent être hautement réhabilités, parce qu'ils 

n'ont fuit que leur devoir. Aucun reproche ne saurait les at-

teindre. « Quant au sieur Tel on, dit-il, ce Xerxès des cons-

truction;, cet homme hautain et ambitieux, ses constructions 

resteroiL comme un témoignage vivant de ses folles entreprises 

et de se; désastreuses spéculations ! » 

A diî heures et demie du soir, le Tribunal remet à 

huitaine le prononcé du jugement. Ce jour la comparution 

de M"" Letellier est ordonnée. 

Le 1') février, M"" veuve Letellier a été interrogée par 

M. le président du Tribunal. Sur l'insistance de M. le pro-

cureur Je la République, procès-verbal a été dressé do 

cet interrogatoire, qui a eu lieu au milieu d'un auditoire 

aussi complet qu'aux plaidoiries. 

irj|jflnii)<mlrnHn, le Tribunal a rendu un jugement pef le-

quel ii ; débouté les demandeurs des fins de leur demande, 

lés a condamnés aux trois quarts des dépens ; la veuve 

Letellic supportera l'autre quart. 
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TR1BUNAL CIVIL DE DREUX. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boudet de Paris. 

Audiences des 27 janvier, 4, 10 et 11 février. 

DÉCONFITURE. OBLIGATIONS ATTAQUÉES POUR CAUSE DE 

FRAUDE. . 

Une affluence considérable assiste aux débats de cette 

affaire qui a vivement préoccupé le département et qui se 

rattache à la déconfiture du sieur Teton. 

Voici les faits que les débats ont révélé : 

jjme
 veuve

 Letellier, âgée aujourd'hui de quatre-vingt-neuf 

ans, était propriétaire d'une fortune consi Jérable ; elle avait 

donné sa fille unique au sieur Teton, qui, jusqu'en 1848, 

exerça le commerce de marchand farinier. Le moulin de Boi-

zard, commune de Villemeux, servait d'habitation à M ma Le-

tellier et à son gendre. Le moulin du Roi était indivis entre 

eux. Ces usines étaient exploitées dans un intérêt commun. 

Le sieur Telon jouissait d'un grand crédit; il fit des cons-

tructions considérables, évaluées à plus de 200,000 francs; il 

spécula sur la hausse et la baisse des farines. Sa fbrlune per-

sonnelle ne luienaût pas fourni les moyens; il disposade celle 

de sa belle-mère. En 1848 s'ouvrit la succession du sieur 

Roulard, frère de celle-ci. Teton se fit alors donner par M"
1Q 

Letellier une procuration pour administrer, tant activement 

que passivement, sa fortune, régler tous comptes, vendre, alié-

ner, hypothéquer; en même temps liquider la succession Rou-

lard. Dans ce moment, les biens de M'"
0
 Letellier étaient grevés 

d'hypothéqués jusqu'à concurrence de 57,000 francs. Les obli-

gations consenties depuis par Teton et tèmme, et du chef de 

la veuve Letellier (au moyen de la procuration susdite), dépas-

sent 700,000 francs. Parmi les créanciers, il y a plusieurs ca-

tégories; les uns ont la veuve Letellier seule pour obligée; 

d'autres, cette dame et les époux. Teton; plusieurs, enfin, ont 

obtenu des condamnations. Les biens de M'"° Letellier et des 

époux Teton ont été vendus par suite de l'abandon fait aux 

créanciers. Précédemment, la veuve Letellier a, le 9 mars 

1851, notifié par un acte spécial tout ce qui avait été fait par 

suite de la procuration par elle donnée. Le 3 du même mois, 

elle a consenti en faveur de ses petits-enfants des garanties 

hypothécaires pour sûreté des dots à eux constituées. Tels sont 
les faits généraux de la cause. 

Parmi les créanciers Sur qui les fonds manquent, se trou-

vent le sieur Froment, mécanicien àChartres, pour 11,000 fr., 

mis à la charge de la veuve Letellier par arrêt de la Cour d'ap-

pel de Paris (3 e chambre) le 24 mai 1851, le sieur Fontaine, 

ancien mécanicien près Dreux, pour 2,000 francs; le sieur Des-

houlières, entrepreneur, pour 15,000 francs. Tous trois ont at-

taqué la plupart des obligations inscrites, particulièrement 

celles souscrites par suite de la procuration donnée en 1848 

par la veuve Letellier au sieur Teton. Ils ont, en outre, soutenu 

l'invalidité de ces actes par plusieurs raisons. Les obligations 

n'avaient pas pour objet des sommes prêtées à M"" Letellier, 

niais bien de garantir des sommes dues par les époux Teton. 

Ces obligations avaient été contractées gratuitement, en fraude 

et au préjudice des créanciers personnels à la veuve Letellier 

(nemo liberalis nisi Uberatus). La veuve Letellier n'avait pas 

la conscience de ce qu'elle faisait en les souscrivant ; elle avait 

cédé aux influences coupables des officiers ministériels qui 
l'avaient dirigée. 

Interrogée sur faits et articles, la veuve Letellier et les 

époux Teton avaient répondu, savoir : la veuve Letellier, à la-

quelle on demandait si elle connaissait tels ou tels créanciers: 

« Je ne connais que M Martin (son notaire, aujourd'hui avo-

cat), et M. Castel (notaire à Chartres). Il y a trop longtemps 

que je suis vieille et malade; je ne sais pas... » M°" Teton di-

sait que sa mère ne comprenait pas la conséquence de co 

qu'elle faisait Quant au sieur Teton, il avouait avoir emprun-

té, sous le nom de sa belle-mère, pour ses affaires à lui. U re-

connut même qu'un jour elle signa, à son instigation, un bil-

let de 50,000 fr. au sieur Lângtois, croyant que c'était un bil-

lét de l'étude de M. Martin. Le sieur Teton ajoutait avoir cédé 

lui-même tantôt aux menaces, tantôt aux instances d'officiers 

ministériels. 

M" Marie a soutenu le système des créanciers dernan leurs. 

Selon lui, la fortune de M"'" Letellier aurait été juridiquement 

spoliée; les obligations seraient immorales et rescindables, 

car la veuve Letellier était hors d'état de savoir ce qu'elle fai-

sait. La procuration de 1848 ne pouvait être appliquée qu'aux 

besoins de la liquidation de la succession Roulard : la preuve, 

c'est qu'on a pris soin de faire ratifier par la veuve Letellier 

les actes indûment faits sous son nom. Si la procuration les 

autorisait, à quoi bon cette ratification ? 

M" Bidault a répondu en soutenant, au contraire, que la 

veuve Letellier avait su ce qu'elle faisait. La procuration de 

1848 autorisait à emprunter et hypothéquer ; si Teton a fait 

mauvais emploi des deniers empruntés, les tiers prêteurs de 

bonne foi n'eu sauraient être responsables. La ratification était 

surabondante; en' tous cas elle ne saurait rien diminuer des 

pouvoirs qu'elle a sanctionnés. Quanta la croisade entreprise 

contre les officiers ministériels, elle est sans motifs, car ils 

n'ont fait que sauvegarder les intérêts confiés à leur surveil-
lance. 

M" Doublot de Roisthibault a été ensuite entendu dans l'inté-

rêt de M. Rouillard de Beauval, créancier direct de la veuve 

Letellier; M* Dutar l'a été pour cette dame. 

A sept heures du soir, l'audience a été reprise pour les ré-

pliques. De nouvelles conel usions tendant a la comparution de 

JUSTICE CillMIïVi'XLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2
e
 section). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 25 février. 

COMPLOT ALLEMAND. RÉSOLUTION DE DETRUIRE OU DE 

CHANGER LE GOUVERNEMENT. — EXCITATION A LA GUERRE 

CIVILE. SOCIÉTÉ SECRÈTE. 

Dans notre numéro du 4 septembre dernier, nous avons 

annoncé l'arrestation opérée/figrfclant la nuit, et par lés 

soins du préfet de police, tf'tjn •grand nombre d'ouvriers 

allemands, soupçonnés d'apparténir à un comité insur-

rectionnel. Des pièces nombreuses avaient été saisies, des 

perquisitions avaient- été^apérées dans les bureaux du 

journal la Voix du Proscrit. Une instruction fut immédia-

tement commencée. A la suite de cette instruction, un 

certain nombre d'individus ont été renvoyés devant la 

Cour d'assises, où ils ont icomparu ce matin. 

Ce sont : 

i" Julien Cherval; il a pour défenseur M
c
 Lucien Pron ; 

2° Scberzer, défenseur M e Chaumeau ; 

3" Nette, défenseur M" Lachaud; 

4° Gipperich, défenseur M" Laya ; 

4° Eggers, défenseur M' Calmels ; 

6° Schulze, défenseur M" Decory; 

7° Fischer, défenseur Mc Devergès ; 

8° Kœhler, défenseur M* Boru -, 

9° Urth, défenseur M e l'émar ; 

10° NolJ, défenseur M e Carré ; 

11° Kayser, défenseur M" Caron ; 

12° Muller, défenseur 51
e
 Etienne Caraby; 

13' Mattesen, défenseur M" Grouvellc. 

M. Croissant, avocat-général, occupe le siège du minis-

tère public. 

Voici les charges relevées contre tous ces individus par 

l'arrêt dé renvoi : 

§ 1". Dans les derniers mois de l'année 1850, des .réfugiés 

allemands adoptant cette devise : « Prolétaires de tous les 

pays, unissez-vous! » ont arrêté, à Londres, les statuts d'une 

association qu'ils ont appelée : Alliance (ou Ligue) des Com-

munistes. Le but de celte société est d'amener le prolétariat au 

pouvoir ; de. dissoudre l'ancienne société civile, basée sur l'op-

position des classes, et de fonder une société nouvelle, sans 

classes, sans relations, eu rapports civils de propriété, c'est-

à-dire la République démocratique et sociale: énergie révolu-

tionnaire et ardeur dans la propagande; fermeté de caraclère 

et profession de sentiments communistes, telles sont les quali-

tés exigées des membres de l'association. 

L'Alliance est organisée en Communes, Comités (ou Cercles) 

dirigeants, Comité (ou autorité) central et Congrès. La Com-

mune comprend trois membres au moins, et vingt au plus; 

elle a un président, un adjoint et un secrétaire. Le Comité 

comprend au moins deux et au plus dix communes; il est vis-

à-vis de celle-ci le pouvoir exécutif, il se compose de mem-

bres du bureau des communes. Pour les divers comités d'un 

pays, il y a un comité dirigeant ou pouvoir exécutif n mimé par 
le comité central. 

Le comité central est le pouvoir exécutif de toute l'associa-

tion; il se compose de cinq membres au moins qui sont élus 

par le comité du lieu où le congrès a fixé son siège. Le cou-

grès est le pouvoir législatif de l'Alliance;- if se forme de dé-

légués envoyés par chaquecomité et se réunit chaque année au 

lieu désigné comme siège du comité contrai. Les communes et 

comités ont des réunions au moins tous les quinze jours. Les 

membres des comités sont élus pour six mois, ceux du comité 

central pour une année. Tous les mois un rapport doit être 

adressé par chaque coftihuine à son comité, par celui-ci au 

comité dirigeant, etpay lé'comité dirigeant au comité central. 

Ces statuts ayant été adopés le 10 novembre 1830 en assemblée 

générale par l'association, qui complaît alors à Londres 50 à 

60 membres, leComité central de l'Alliance se constitua dans 

cette ville ol gougoa de suite à étendre son action au dehors; 

l'inculpé Adolphe Meyer fut envoyé dans ce but à Paris, por-

teur des pleins pouvoirs du comité central. Il avait précédem-

ment existé à Paris des sociétés secrètes d'ouvriers allemands, 

attaches aux doctrines de Weinlling, auteur de plusieurs ou-

vrages sur le communisme. A l'époque de l'arrivée de Meyer, 

Jveninger était, avec Scherzer, le chef d'une de ces sociétés, 

qui comptait environ 15 membres. D'un autre côté, Cherval, 

qui avait fait partie à Londres d'associations communistes, 

étant venu se fixer à Paris en 1850, avait commencé à réunir 

quelques Allemands pour discuter les questions relatives au 

communisme. Les membres do CPS deux sociétés avaient été 

recrutés par IvCinmgty et Cherval dans une sooiété de chant 

qui réunissait à Paris'un grand nombre d'ouvriers" allemands. 

Ces deux inculpés, én ônraiant les opinions et le caractère de 

ees ouvriers, savaient attirer à eux ceux qu'ils jugeaient être 

des sujets capables et résolus. Adolphe Meyer se mit en rap-

port avec Keininger et Cherval, et dans la soirée du di-

manche 15 décembre, ceux-ci réunirent leurs adhérents, au 

nombre de 25, chez un marchand de vins de Montmartre. Là,-

sur la proposition de Meyer, il fût décidé que les communistes 

alkmuuds de Paris donneraient leur adhésion ans statut» de 

l'Alliance des communistes allemands de Londres, et se sou-

mettraient à la direction du comité central qui était déclarée 

seule autorité régulière. 

Immédiatement, le procès-verbal de cette délibération fut ré-

digé et signé par les présidents, adjoints et secrétaires des 

deux sociétés dirigées par Keininger et Cherval. On y remar-

que, outre les signatures de ces deux inculpés, celles de Scher-

zer, Eggers, Ueliel, Net lé, Laiibe, etc. Le lendemain 10 dé-

cembre, ce procès-verbal était transmis au comité central de 

Londres par Mayer; puis, un comité Clait formé par les chefs, 

conformément aux statuts". 

Le 20 décembre, ce comité décidait qu'une commission 

nommée Ecole pépinière, serait chargée de recruter ut de 

préparer des candidats pour l'association. Le dimanche 29 dé-

cembre, une seconde assemblée générale des membres de l'as-

sociation de Paris réunit environ trente-cinq individus. On y 

donna connaissance des lettres du comité central de Londres, 

qui déclara recounailre le comité de Paris comme comité diri-

geant pour la France. Mayer assistait à cette assemblée, et le 

lendemain il en rendait compte par une lettre au comité cen-

tral. Dans cette lettre, il vante l'habileté de Keininger et de 

Cherval. 11 indique un moyen de correspondance secrète qui! 

ce dernier lui a expliqué, et il demande, au nom de (.herval, 

l'envoi de chansons nouvelles et quelque peu révolutionnaires 
en l'honneur des ouvriers. 

Le 31 décembre, une fête dite d'alliance réunit encore tous 

les membres de l'association communiste, oui norioni ,1c: 
tasaw énergiques a la propagande et a I espérance u une très 

prochaine révolution. Le dimanche 5 janvier, les membro .i de 

L'Alliance, répartis dans trois communes, procèdent, avec le 

concours de Mayer, aux élections de leurs chefs. Les prési-

dents sont : Keininger, Scherzer et Cherval; les adjoints Uebel, 

Meltei Schulze; les secrétaires, Wogttc, Zillet (ou Cillet) et 

Tielz. Tousces membres élus composent, suivant les statuts, le 

comité dirigeant do Paris; Keininger en est le. président et 

Cherval le secrétaire. C'est ce dernier qui rédige les procès-

verbaux et fait la correspondance, et particulièrement avec 

Londres. 

Par une lettre du O jauvier, signée Keininger, Nette et Cher-

val, le comité dirigeant de Paris annonce au comité central 

que les affaires de l'association présentent l'aspect le^usdieau 

et que l'activité révolutionnaire y est très vive. Il recommande 

la plus grande prudence vis-à-vis de la police et surtout de la 

réaction; puis la lettre ajoute : « Il est extrêmement désirable 

pour nous qu'il soit donné connaissance des règlements qui 

seront mis en vigueur lorsqu'éclatera -la prochaine révolution 

pour la délivrance do notre cause, afin que nous les puissions 

discuter et arrêler dès à présent.» 

' Le comité central s'est empressé de satisfaire à cette de-

mande par une lettre du 12 janvier, et de suite, dans chaque 

commune, une discussion qui a occupé quatre séances, s'est 

engagée sur ces, questions : c< Quels sont les moyens d'élablir 

et d'affermir la domination du prolétariat ? Comment nous 

comporterons-nous avant, pendant et après la révolution? » 

Le rapport mensuel rédigé par Cherval et adressé à Lon-

dres le 14 février rend compte de cette discussion. Dans 

la première commune, Cherval, qui en était le président, a dit 

que, sans une révolution violente, la classe qui domine au-

jourd'hui ne se laisserait pas culbuter, et que les éléments les 

plus capables et les plus habiles du prolétariat devaient se 

préparer à l'inévitable révolution. « Une fois cette révolution 

accomplie, il se formera de suite un Comité révolutionnaire 

des ouvriers les plus déterminés.» Uebel a appuyé l'opinion de 

Cherval. 

Wogtle a demandé qu'on établît des rapports avec les pro-

létaires de toutes les nations; que, pendant et après la' révo-

lution, toutes les créatures delà contre-révolution saient ar-

rêtées et jugées pu- des communistes ; qufi leurs biens soient 

confisques; que des professeurs de socialisme soient institués 
dans chaque commune. 

Cherval, prenant ensuite la parole, a dit que le but princi-

pal était de s'efforcer à opérer une prompte révolution, et 

qu'une révolution numquée valait encore mieux que point de 
révolution. 

Dans la seconde commune, présidée par Keininger, Adolphe 

Mayer a surtout recommandé la propagande par des écrits ré-

volutionnaires. Un nommé Zilles demande qu'on prenne note 

des adresses de tous les réactionnaires, surtout des comman-

dants militaires, pour empêcher leuts ordres d'arriver, et je-

ter ainsi la confusion entre les soldats. 

Keininger a exposé tout un plan de révolution : centraliser 

toutes les forces révolutionnaires, exploiter tous les partis. qui 

ont exploité les ouvriers, s'en servir connue de graisse à canon, 

former par une propagande active de valeureux combattants 

pour la prochaine révolution. « Après la révolution je pays 

sera tenu en état de siège par l'armée desouvriers. » Les réi/c-

tionnaires de toute espèce : princes, prêtres, aristocrates et 

bourgeois, doivent être impitoyablement recherches et pour-
suivis. 

Pour l'Allemagne, le dictateur doit être élu parmi nous. 

Cotte dictature doit bien payer l'armée.... Les princes bannis 

nous livreront, le dernier combat de désespoir de la Russie et 

de la Suède.... Ces pays doivent être envahis et leurs habitants 

forcés au communisme, en même temps les réactionnaires ex-
terminés... 

Pour la troisième commune dont Scherger 
dent, la discussion est ainsi résumée par ' 

sur cette question : « Comment devons-nous 

avant, pondant et, après la révolution? 

Nous devons répandre nos principes dans toutes les direc-

tions; nous devons surtout tàchur d'instruire les militaires do 

leurs devoirs et de leurs droits, et leur rappeler qu'après leur 

temps do service ils retournent do nouveau dans l'associa-
tion. 

Nous devons aussi, par des instructions convenables, cher-

cher à fixer l'attention des cultivateurs sur leurs intérêts. Au 

commencement de la révolution, il faut sur-le-champ sur-

prendre le ministère de l'intérieur, parce que c'est de là que 

parlent tou» les ordres par le télégraphe; 2° se rendre maître 

des commandants militaires pour "empêcher les transmissions 

des ordres aux troupes. Les ouvriers doivent être tellement 

organisés, et quelques uns si bien connaître le plan de la ville 

que l'on puisse agir partout en mémo temps. Les gardes na-

tionales désarmées par la force, de loules les manières et par 
de faux bruits, on les tiendra désarmées et dispersées 

Après la révolution, élection d'une dictature entourée d'un 

comité d ouvriers révolutionnaires. Les barricades ne seront 

abandonnées qu après que les mesures révolutionnaires les 

plus nécessaires auront été prises. Déclaration en état de stéae 
de tous les riches. 8 

Le 

était 

rapport 
le prési-

niensuel 

conduire 

même rapport mensuel du 14 février rend un compte 

mire des travaux du comité dirigeant de Paris, depuis le 

es, 

somm; 

24 décembre, et désigne les villes de Bruuswiek, Berlin 

fort, Bruxelles, Dijon, Bàle, Genève, New-York et Londr 

camme ayant été en correspjudauce avec l'association 

Par une lettre du 2 mars, luininger, Cherval et Sehërzer au 

nom du cornue de Pans,. annoncent au comité central 'aue 
Uur influent» sur les travailleurs augmente chaque dimanche 

jour employé a lu propagande; aussi espèrent-Us voir bientôt 
revivre un grand nombre d ouvriers. 

Dans une autre lettre du 7 avril,' signée par les inculpés 

Cherval, Scherzer, keininger, N'etté, Schulze, Uebel, Wogtle 

Tielz, ou voit quelle était alors l'importance de l'Alliant*idos 

Communistes; elle comptait cinquante à soixante membre* k 
l^vudres «i truite a pari». 
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Doux mois auparavant, Cherval, écrivant à l'inculpé Gippe-

rick, à Valenc.icnncs, lui disait: «Notre propagande est main-

tenant obligatoire pour tous les membres, il Jaut que chacun 

amène un nouveau membre chaque mois. De cette manière, 

nous en aurons bientôt soixante, et dans un mois nous serons 

cent membres. » 

11 ajoutait: « Notre cause n'est pas seulement allemande, 

elle concerne tous les peuples. Notre comité central est en re-

lations avec toutes les nations. >> 

La correspondance entretenue par Cherval, au nom du co-

mité, avec Gipperick, qui s'était chargé d'organiser des com-

munes de l'Association dans le nord, vient se joindre aux let-

tres adressées à. Londres, pour faire connaître la marche et 

les travaux de la société à Paris. 

Le 14 février, Cherval écrit à Gipperick : « Notre cause va 

admirablement bien et se fait régulièrement, nous nous ac-

croissons tous les jours. » 

Le 18, une autre lettre annonce qu'une quatrième commune 

va être bientôt formée. Cherval invite Gipperick, par cette 

lettre, à persévérer dans la propagande et à ('étendra parmi 

les ouvriers français. 

Par une autre lettre, du 24 mars, Cherval dit à Gipperick 

que leur propagande fait de grands progrès, puis il ajoute : 

« Quant à notre conduite, en général, nous nous sommes dé-

cidés à agir en 1852, lorsque la vengeance du peuple, si long-

temps comprimée, éclatera. Jusque là, tous se tiendront tran-

quilles et se prépareront pour le mois de mai 1852. J'espère 

que vous en ferez autant et que vous ne vous laisserez point 

empoigner par une émeute prématurée. » 

Le 14 mai, le Comité dirigeant de Paris composé de Keinin-

ger, Scherzer et Cherval, écrit, à Gipperick à Valenciennes : 

Notre action à Paris est infatigable, et notre Comité est en 

voie de prospérité; il augmente en force et en influence.... 

Comme notre association n'est plus pour les Allemands seule-

ment, dis-nous si une alliance internationale est possible avec 

les ouvriers français des fabriques et des mines. » 

Dans une assemblée générale, tenue le S juin, l'Association 

adopte la proposition faite par le Comité d'organiser une qua-

trième commune. Les inculpés Netté et Wogtte sont désignés 

pour en être, l'un le président, l'autre l'adjoint. On élit ensui-

te Keininger comme député au congrès qui vaavoir lieu à Loir 

dres. 

Lel4juin, les membres du Comité de Paris, Keininger, Scher 

zer, Cherval, Uebel et Wogtte admettent une première lettre 

à la commune que Gipperick vient de fond r à Valenciennes. 

Us annoncent que le congrès aura lieu prochainement à Lon-

dres, et que le comité de Paris y envoie un délégué. Ils en-

. voient les questions posées par le Comité central et une circu-

laire émanant de la même autorité. 
Par une lettre du zïï juillet, Imervai, iveiniuger ei ucb«i, 

pour dissuader Gipperick dese rendre en Allemagne, lui écri-

vent : « Ne sais-tu pas, ne sens-tu donc point que le mois do 

mai prochain la révolution éclatera, ou qu'au moins il sera 

élu une Assemblée nationale, dont les trois quarts seront ré-

publicains rouges, et le président un vrai démocrate. De la 

France sortira le mouvement. ■■ Puis ils annonce à Gipperick 

que le comité de Paris a décidé qu'il se rendrait à Strasbourg 

pour y organiser une commune, et que de ce point on pourrait 

travailler les esprits sur les frontières allemandes. 

La lettre ajoute que les décisions du congrès sont lithogra-

phiéés, et que le comité de Paris en aura dans quelques jours 

des exemplaires. Divers procès-verbaux des séances du comité 

dirigeant de Paris, rédigés par Cherval, aux dates des o, 19., 

26 juillet, 9 et 23 août 1851, contiennent le résumé des ira-

vaux de chaque commune et les résolutions prises par le co-
mité. 

On voit que la cotisation mensuelle, qui était de 25 centi-

mes, est élevée au double, qu'un vœu est émis pour la fonda-

tion d'un journal et l'organisation d'une presse secrète, qu'on 

songe à nouer des relations avec d'autres sociétés et à étendre 

ses rapports en Allemagne, notamment àCarlsruhe et à Stutt-

gard, et qu'on discute une série de questions proposées par le 
comité central. 

Dans la réunion tenue le 9 août, le comité de Paris renou-

velle sou bureau : Keininger, qui prend le nom de ligue- Al-

pha, est nommé président, Scherzer est nommé adjoint, et 

Cherval dit Franck est continué dans ses fonctions de secré-
taire. 

Deux assemblées générales des membres composant les qua-

tre communes ont eu lieu à Paris les 5 et 16 août. Dans la 

première, une collecte a été faite pour envoyer de l'argent à 

Gipperick, qui organisait dés sections dans le iiord,et une com-

mission a été nommée pour examiner les comptes du Co-
mité. 

Dans l'Assemblée du 16 août, jl a été donné lecture d'une 

lettre du Comité central et d'une partie des délibérations du 
congrès qui s'était tenu à Londres le mois précédent. 

Le procès-verbal de la séance porte que la discussion enga-

gée à la suite do cette communication a été interrompue par 

l'entrée dans la salle d'un individu suspect. Comme il était 

d'usage, celte assemblée générale se tenait dans l'arrière salle 
d'un marchand devin dans le centre de Paris. 

Les séances, soit des communes, soit du comité, avaient, lieu 

chez des marchands de vin dans Iccenlre de Paris. 

A la suite do l'assemblée générale du 5 août, le comité en-

voie unesomnle de 34 fr. à Gipperick qui s'est rendu à Stras-

bourg pour les alfaircs de l'association.- Dans la lettre écrite à 

cette occasion, le comité laisse voir qu'il commence à suppor-

tes des ennemis du peuple, qui seront livrés à la justice dès 

que la révolution éclatera. ; 2° l'enlèvement des armes et des 

munitions et aussi de tous les fonds existant dans les caisses 

publiques et privées. La quatrième classe, c'est-à-dire le pro-

létariat, devra fournir une armée révolutionnaire. Les bour-

geois réactionnaires seront désarmés. Les comités, les to ni és 

dirigeants, le comité central de l'Association dos communistes, 

remplaceront ions les fonctionnaires de l'administration Tous 

les ennemis de la révolution seront arrêtés .et jugés par des 

tribunaux révolutionnaires, leurs biens seront confisqués. 

Emprunt forcé dans la plus forte proportion sur tous ceux qui 

seraient riches de plus de 8,000 thalers. Emission d'un nou-

veau papier-monnaie et mise hors de cours de tous les papiers 

d'état des anciens gouvernements. "Le papier-monnaie de un à 

cinq thalers, qui sera dans les mains des ouvriers, pourra 

être échangé contre le nouveau papier émis. Usera fait main-

levée de toutes les hypothèques prises par le gouvernement, etc. 

L'autre écrit contient dix paragraphes qui sont les deman-

des du peuple au moment de la révolution. Elles consistent 

nqtamment dans ces mesures: Election de comités révolution-

naires par le peuple armé ; un comité central investi d'un pou-

voir dictatorial ; tous les impôts abolis; toutes les dettes de 

l'Etat abolies; confiscation de biens; saisie des caisses de l'E-

tat ; emprunt forcé; toutes les hypothèques misés à la charge 

de l'Elat; toutes les autorités judiciaires abolies. A ces mesu-

res succède l'énumération de tout ce qui sera fait ensuite pour 

l'application la plus large des théories du communisme. 

' Cherval déclare qqe ces deux écrits, malgré la précision de 

leurs titres, n'étaient point encore l'expression d'ordres for-

mellement dictés aux membres de l'association ; que c'était seu-

lement un programme à soumettre à la discussion de ckaque 

commune. L'un de ces procès-verbaux indique que dans l'as-

semblée générale du 16 août, ces instructions ont domé lieu 

à une discussion interrompue par une circonstance fortuite. 

§ IL — COMMUNES ET COMITÉ DIRIGEANT DE PARIS 

extgen-ter avec peine l'autorité du comité central dont 

ces sont contraires au plan d'action en France. 

Le 31 août, Gipperick ayant demandé qu'on lui adressât do 

Paris une lettre de principes pour la commune qu'il annon-

çait avoir organisée à Strasbourg, le comité de Paris écrivait : 

« Avant tout, il vous importe beaucoup d'avoir à Strasbourg 

un point de consistance, car c'est d'une grande valeur pour la 

prochaine révolution. Comprenez-le bien, frères, pour la pro-

chaine révolution! pour 1852! Nous n'avons pas beaucoup de 
temps à perdre ! » 

La lettre- expose ensuite le but de /association. «Elle veut éta-

blir le règne des ouvriers; il ne faut pas, comme la dernière 

fois, laisser exploiter la révolution par d'autres partis, >1 faut 

prendre ses postes avant la révolution et eu être l avant-
garde... 

« Le drapeau rouge doit être le guide Il faut' être insa-

tiable dans sa haine et dans sa vengeance, se précipiter avec 

une rage fanatique sur le chemin de la prochaine révolution 

avec ce cri de guerre : 11 n'y a qu'un droit et le travail est son 

fondement H! Alors si HOU? sommes vainqueurs, nous régne-

rons, non sur la moitié du monde, mais sur tout l'univers.» 

Par la même lettre, le comité envoie à Gipperick les instruc-

tions du congrès et du comité central de Londres, et promet 

d'adresser des chansons révolutionnaires. 

Tel était, à Paris, l'état de l'association dite Alliance des 

Communistes allemands, au commencement de 1850, lorsque 

des poursuites ont été commencées contre les membres de cette 
société secrète. 

Le nombre de ces membres était do trente-huit, suivant la 

déclaration de Cherval. Gipperick annonçait qu'il avait orga-

nisé à Valenciennes une commune de trois membres, que sous 

sa direction sept ouvriers allemands eu avaient formé une au-

tre à Metz, et qu'enfin il s'occupait d'en constituer une troi-

sième à Strasbourg. 

A ce moment, toute l'association était vivement occupée des 

instructions du congrès qui venaient d'être expédiées de Lon-
dres en exemplaires autograpbiés. 

Ce premier congrès de l'Alliance des Communistes s'était 

tenu à Londres d..ns la première quinzaine de juillet. Les dé-

légués étaient au nombre de cinq ou six : Keininger pour la 

France, Petersen, ouvrier fourreur, pour la Belgique, un au-

tre Allemand, dont le nom n'était point indiqué, était vomi de 

Suisse; les membres de l'association résidant à Londres étaient 
représentés par deux délégués. 

En outre, si las statuts ont été suivis, les membres du Co-

mité central ont dû assister, mais sans voix déhbéralive, aux 

séances du congrès. Les instructions du congrès, adressées par 

son ordre aux commîmes de l'association, consistent dans deux 

écrits autograpbiés sans signature, l'un intitulé : « Règle de 

conduite pour l'association, avant, penda'nt et après la révolu^ 

tion. » L'autre ayant pour titre : « -Demandes du peuple au 

moment de la révolution. » La première de ces deux pièces, si 

l'on s'attache à son préambule et à divers autres passages fort 

précis, paraît contenir dés instructions particulièrement ap-

plicables à l'Allemagne. 

Néanmoins, la série de mesures révolutionnaires qu'elle 

prescrit est tout aussi menaçante pour un gouvernement com-

me celui de la France que poux tout autre état. 

Le congrès recommande notamment : 1° la formation de lis-

tai connaître parmi ses 

par la publication de plusieurs 

féminisme. Il est l'ami de Weit-

ii y a plusieurs années, elesas-
|ui dirige mainte] 

esiino a répandre' ses principes, 

îee entretenue avec Scherzer fournissait à 

pour la publi-

Cberval, ouvrier lithographe, est un Irlandais qui a éé élevi 

en Allemagne. Pendant un séjour de plusieurs années à Lon 

• dres, il a fait partie de plusieurs associations comnunistes 

d'ouvriers allemands. En août 1850, étant à Paris depiis peu 

de temps, Cherval a commencé à recevoir quelques mvriers 

pour discuter les moyensjrévolutionnaires d'établir le <ommu-

nisme en Allemagne. A partir du 15 décembre suivait, il est 

devenu l'agent le plus actif de l'association qui s'est fondée 
sous les auspices d'Adolphe Mayer. 

Au titre de président de la première commune, il a toujours 

joint celui de secrétaire du comité dirigeant de Paris. A l'ex-

ception de deux, toutes les lettres du comité de Paris au comité 

de Londres, qui sont aujourd'hui entre les mains de la justi-

ce, ont été rédigées et signées par Gtierval. Seul aussi, ila prér 

paré la correspondance du comité avec Gipperick, l'énissaire 

de la société dans- les départements du Nord et de l'Est 

C'est lui qui, dans une leitre du 18 février, reproche à Gip-

perick de songer à l'assassinat comme moyen révolutiennaire, 

mais qui déclare en même temps que s'il éiait nécessaiie, il ne 

reculerait pas lui-même devant l'emploi de cette mesire ex-
ti è.ee. Et dans la même lettre : « J'ai bien ri en lisant ton ar-

ticle : Tuerie sans pitié des prêtres. Figure-loi quelques cin-

quantaines de pièces de ces brutes noires attachées à' me cor-

de et menées à l'abattoir comme des moutons et des ve.aix... » 

C'est encore Cherval qui, dans la lettre du 31 août, dit au nom 

du comité, qu'il faut être insatiable dans sa haine et oans sa 
vengeance contre les bourgeois. 

Cherval avoue qu'il a été l'un des chefs de la société secrète; 

il reconnaît qu'il a professé tous les principes du communis-

me, mais il déclare que son but unique a été de préparer les 

moyens d'opérer une révolution en Allemagne, lorsqii en 1852 

le gouvernement de la France serait changé. A ce moment, tous 

les membres de l'association, qu'il appelle les officiers du 

parti, quitteraient le sol français, entraînant tous leurs com-

patriotes avec eux pour révolutionner l'Allemagne. C'est dans 

cette pensée, ajoute Cherval, qu'il cherchait à étendre l'orga-

nisation de l'influence de l'association dans les villes frontières 

et de l'est, afin que jusqu'au moment décisif la propagande 

se lit de ces villes dans les pays limitrophes, et afin de rendre 

facile ia sortie des Allemands résidant en France lorsque le 
jour serait venu. 

Cherval proleste que toutes ses idées ont été portées exclusi-

vement sur l'Allemagne, et que jamais il n'eut la pensée de 

bôhspirer contre la France. Il a cru, dit-il, pouvoir continuer 

ici ce qu'il avait fait précédemment, en Angleterre sans avoir 

été inquiété. Néanmoins, plusieurs circonstances pronvent que 
l'inculpé se savaiten révolte et en conspiration contre les lois 

et les institutions françaises. Ainsi, il prend soin de se faire 

adresser sa correspondance destinée au comité, sous le couvert 

d'une adresse dé femme, la veuve Argentine, à La Chapelle-
Saiut-Denis. 

Au début de ses rapports avec le comité de Londres, il de-

mande une grande prudence vis à vis de la police. A plusieurs 

reprises, il indique à ses divers correspondants un moven se-

cret d'écrire avec du lail sur les marges' d'un journal réac-

tionnaire et de l'aire ensuite apparaître l'écriture dé la cendre 

du papier. Enfin Cherval avait pris pour nom de ligue le pré-
nom cle Franck. 

Scherzer, ouvrier tailleur, 

compatriotes résidant à Paris 

brochures qui traitaient du et»! 

liug, qui a organisé en Suisse 

sociatious de communistes, et qui dirige maintenant à New 
York un journa 

Une correspôn 

Weitling une partie des documents nécessaires 
cal ion ele cette feuille. 

Lié avec Keininger, l'inculpé Scherzer a amené avec ce der-

nier à la réunion du 15 décembre, provoquée par Mayer les 

membres de la société dont ils étaient les deux chefs. (I a si-

gué, connue président, le procès-verbal de cette séance ; puis, 

comme président de la troisième commune, le rapport men-
suel du 14 février. ' 

Scherzer a toujours été président de la troisième commune, 

et à ce titre membre du comité dirigeant. En juillet, il a été 

nommé adjoint par ce comité. Sa signature est au bas de la 

lettre du 7 avril au comité central, de celle du 14 juin à la 

commune de Valenciennes, et de celle du 31 août à la commu-

ne de Strasbourg: Il a écrit particulièrement à Gipperick, lors-

que ce dernier était à Valenciennes et à Metz, et il lui a don-

né les adresses ele deux Allemands résidant, dans cette ville. 

Ulpst dans la commune présidée par Scherzer épie, suivant 

le rapport mensuel du 14 février, la discussion sur la con-

duite à tenir pendant et après la révolution u été la plus vio-

lente. On y a parcouru tout un plan de conspiration et de ré-

volution qui paraît dirigé aussi bien contre la France que con-
tre l'Allemagne.

 k 

Scherzer soutient ion seulement qu'il n'a jamais conspiré 

contre la Frange, jgflis encore qu'il n'a jamais fait partie de 

l'association dont on lui reproche d'avoir été l'un des chefs II 

assure qu'on se sera servi de son nom à son insu, parce que 

sou écriture serait dans beaucoup de mains. Il proteste qu'il 

n'a signé aucune pièce émanant de laiŜ ÈjÉi, ,
 mB

'
s un

 expert 

écrivain a formellement reconnu la 3igni |p« de Scherzer sur 

les pièces citées plus haut. Il y a doute.gllygard de la signa-
ture de quelques autres lettres moins importantes. 

Netté, ouvrier tailleur, a embrassé avec toute l'ardeur de la 

jeunesse, les principes communistes 11 le reconnaît, seule-

ment il proteste qu'il n'a jamais songé à faire. |M'4valoir ces 

doctrines auirementque par la discussion et p#i;\instruction 

donnée aux ouvriers. Dans le cours de 1850, il «sSjoint à un 

nommé Hadel ei à plusieurs autres pour venir au.stfeours des 

démocrates allemands de Londres. Il a ensuite assista, coin me 

secrétaire à la première réunion générale du 15 décembre, et 

signé le procès-verbal. Le 6 janvier il signe la lettre par la-

quelle le comité de Paris demande à celui de Londres les rè-

glements qui seront mis en vigueur lors de la prochaine révo-

lution. Sa signature estaussi au bas d'une lettre du 7 avril au 

comité de Londres et de colle du 31 août à la commune! de 

Strasbourg Dans l'assemblée générale du,.5 jtijn, où l'organi-

sation d'une quatrième commune ^st •^fetdée, .Sellé est dési-

gné pour la présider. Cette comuiup^^njjjftJi^idite Pépinière 

(écolo de Plantes), reçoit la mission dévêtue ter des candidats 

de les éprouver et de les instruire avant de les proposer com-

me membres de, l'association. Les rapports qui existent sur les 

travaux do cette commune témoignent de l'activité de son pré-

sident. Pondant le séjour de Mayer à Pans, Netté était l'un de 

cpuxdont vet individu avait envoyé l'adresse à Londres pour 
l'expédition de la correspondance du comité central. 

L 'arrêt de renvoi enl.ro ensuite dans de longs détails sur 

le rôle de chacun des prévenus dans les communes organi-

sées tant à Paris qu'à Valenciennes, à Metz et à Stras-

bourg. 

Les nommés Reininger, Adolphe Mayer, Webel, Wogtte, 

Tielz, Laube, Metl, Taigle, prévenus d'avoir fait partie de 

la société secrète dite Association des communistes, n'ont 

pu être arrêtes. 

L'arrêt de la chambre des mises en accusation a ren-

voyé devant la Cour d'assises tous les individus dont les 

noms précèdent. 

En conséquence, <merval, Reininger, absent, André Scher-

zer, Netté, Adolphe Mayer, absent, Auguste Vehel, absent, Jo-

seph Gipperick, Jean Vogtte, absent, Tiets, absent, Eggers, 

Schulze, Golllob, Samuel Laube, absent, Georges Mctt, absent, 

Hermaun Kiehler, Nicolas Urth, Jean-Georges Noll, Kayser, 

Jacob Muller, Victor Mattesen, Sohardt, Andrôs, Taigle, ab-

sent", AVelschauss, sont prévenus d'avoir, en 1850 et 1851, fait 

partie d'une' société secrète dite Association alliance des Com-

munistes, avec cette circonstance à l'égard de Cherval, Kei-
ninger, Scherzer, Nelté, Adolphe Major, Vehel et Gipperick, 

qu'ils étaient les chefs et fondateurs de ladite société; 2° Cher-

val, Reininger, Scherzer, Netté, Adolphe Mayer, Vehel, Vogtte, 

Tielz, Eggers, Schulze, Fischer, Laube et Mett, d'avoir, eu 

18ù0etl851, à Paris, fuit partie de réunions non publiques, 

dont le but était politique, et qui n'avaient pas été permises 

par l'autorité municipale. 

Gipperick, Kœhler et Urth sont prévenus d'avoir fait partie 

d'une société secrète établie à Valeucieinnes. Gipperick, Paul 

Kayser, Jacob Muller et Matlcsen, d'avoir fait partie d'une so-

ciété secrète établie à Metz. Gipperich, Audits, Scbardt, Tai-

gle et Welschauss sont prévenus d'avoir fait partie d'une so-

ciété secrète établie à Strasbourg. 

Sont accusés, 

Cherval, Reininger, Scherzer, Netté, Adolphe Mayer, Vebel, 

Vogtte. Tietz et Gripperick, 

D'avoir, en 1851, concerté et arrêté entre eux, et avec d'au-

tre^ individus restés inconnus, une résolution d'agir ayant 

pour but soit de détruire, soit de changer le gouvernement, 

lequel complot n'a été suivi d'aucun acte commis ou cumtneii-
cé pour en préparer l'exécution; 

2° D'avoir, à la même époque, concerté et arrêté entre eux, 

et d'accord avec d'autres individus restés inconnus, une réso-

lution d'agir ayant pour but soit d'exciter la guerre civile en 

armant ou portant les citoyens et habitans à s'armer les uns 

contre les autres, soit de porter la dévastation, le massacre et 

le pillage dans une ou plusieurs communes, lequel complot 

n'a été suivi d'aucun acte commis ou commencé pour en pré-
parer l'exécution. 

Délits ou crimes connexes, prévus et punis par les art 13, 

15 et 16 du décret du 28 juillet 1848, 87, 89 et 91 du code 
pénal. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-

sation, M. le président a fait à MM. les jurés un court ex-

posé des faits généraux du procès, puis l'audience a été 

suspendue pendant quelques minutes. 

A la reprise do l'audience, M. le président procède à 

l'interrogatoire du piemier accusé, Julien Cherval. 

Cet accusé est un homme jeune encore, dont les traits 

ne manquent pas d'une certaine dislinction et annoncent 

de l'intelligence. ' 

îl a été procédé à son interrogatoire. en ces termes : 

M. le président : Cherval, levez-vous. Une association a été 

formée pour réunir deux sectes de communistes; avez-vous 

connu cette distinction en communistes doctrinaires et com-

munistes révolutionnaires? — R. Oui, il y avait les commu-

nistes doctrinaires qui voul tient fonder une surte d'Icarieen 

Amérique, et des communistes qui voulaient établir le commu-
nisme eu Allemagne. 

D. La première école ne voulait-elle pas agir par la persua-

sion, et la seconde par la force'/ — R. Oui; la première ne 

voulait que la persuasion, la seconde voulait attendre le déve-

loppement historique des événements et en profiter pour éta-

blir le communisme en Allemagne. Dans la secte à laquelle 

j'appartenais, il y avait des subdivisions; moi, je voulais 

fasse connaître les règlements qui seront en vig
ue 

datera la prochaine révolution pour la délivrai! ^ i
 s<

rf'é, 
e:ause. » Reconnaissez- vous avoir écrit cela? p

 C
i. Hoir» 

pérance d 'une révolution. L'espérance est un droit
 aVa

'
S
 '

 e
s-

le monde; mais il s'agissait d 'une révolution en \]F'1Ur to
Ut 

D. On a envové de Londres des questions à di
 a

8n« 
les communes. — R. Oui. "'scuter

 da% 

I). Dans le complc-rendu de la troisième comn 

posé, une question ainsi conçue : Quels sont les mo'"
10

' °
n

» 

blir la puissance du prolétariat? Vous avez pris la
608 

dit : <■■ Sans une révolution violente, la classe qui a *
)
?

r
°leet 

jourd'hui ne se laissera pas culbuter. » Vous avez db""
16 au

" 

H. Je parlais de l'Allemagne où il y a une aristoèriiUM —' 
saule. "' ' 

D. Vous parlez toujiuts de l'Allemagne, mais il 

eiue votre comité préparait des révolutions dans tons I
 e

'
9
^' 

Vous avez ajouté dans votre discours que votre ,„ï
r

J < "> !*•}'$. 
vait pas s'occuper seulement ele propagande doctrihSS^B 
connaître les noms des militaires et les eh-t .sit; ,,,,.' ?' '"

a
'> 

vriors, mettre à la tète de la révolution tous les homj ?'\,°!fc 

tion sans distinction, et après le tiiomplic seulement 1 -

vriors les plus capables. Un autre orateur a dit on 'il
 e

>-
00

" 
pas d'avis de livrer les réactionnaires aux tril,u

lmu
 ."^it 

qu'il valait mieux, sous prétexte ete la fureur générale V n"' 18 

pie, les assassiner de suite. — R. Ce n'est pas mon
 ()r

 1 

J'ai dit qu il fallait une révolution en Allemagne, afin* 

mu er le sangl'roid et l'apathie des Allemands. 

D. Avez-vous assisté .à la discussion des 

troisième commune ? — R. Non. 

D. On lit dans le résumé de celte discussion : « H r
a

. ,, 

bord s'emparer du ministère de l'intérieur où est établi* p 

minislration des télégraphes. Cela s'appliquera à la FraD~» " 

R. Non, monsieur; c'est relatif à l'Allemagne, car j| " 

«1-

éiablirje communisme en Allemagne, parce que j'ai beaucoup 

d'estime pour les ouvriers allemands qui sont plus intelligents 
(pue ceux de toutes les autres nations. 

D. N'avez-vous pas travaillé à fondre cesdeux classes commu-

nistes? — R. J'ai entendu parler d'une ligue allemande, mais 

je ne connais pas les statuts de celte ligue; M. le juge d'ins-

truction me lés a représentés, mais j'y suis étranger. 

D. L'article 1"' de ces statuts dit que le but de l'association 

est de fonder une société nouvelle, sans distinction déclasse 

ni rapports civils, c'est-à-dire la République démocratique et 

sosiale. — R. Je voulais établir la démocratie communiste en 
Allemagne. 

.D. On exigeait des adeptes éuergie, persévérance, discré-

t'on, admission à l'unanimité dans une commune".' — R. Cela 

est exact; niais la discrétion n'était exigée que vis-à-vis des 
gouvernements allemands. 

D. Vous paraissez vouloir circonscrire l'action de la société à 

l'Allemagne; mais rien n'appuie cette restriction. C'était une 

association révolutionnaire européenne. Elle était organisée 

et divisée en communes comprenant dix membres principaux. 

Connaissez-vous, ces conditions d'organisation ? — R. Ce;s so-

ciétés n'étaient pas secrètes en France. L'accusé reconnaît les 

détails- d'organisation du cercle dirigeant cl de la Commune 

mais .il déclare que cela n'était imagine que pour la forme. 

D. Le eom-ilé central siégeait à Londres et avait pour chefs 

Ledru-Hollin et Mazzini ? — R. Je ne reconnais pas ces chefs 

et j.'ai dit moi-même à Londres que Ledi u- Ivoiiin était un fan-
faron politique. Je n'ai aucune sympathie pour lui. 

AI. le président : Je vous ferai observer que pour le quali-

fier aiusi, il faut que vous ayez connu sec actes et ses projets 

politiques. Mais passons. Vous avez connu Mayer? — R. Oui. 
Je lui ai même prêté de l'argent. C'est un fourbe. 

D. Vous l'appelez ainsi, sans doute parce qu'il a révélé des 
fails que vous auriez aimé à voir rester secrets. Quoi qu'il en 

soit, il est venu de Londres pour opérer la fusion des sociétés 

de communistes. — R. 11 no s'agissait que de s'occuper exclu-

sivement des événements de l'Allemagne. U y a eu, en eflèt 

une discussion pour opérer la fusion des deux sectes commu-

nistes. La réunion était préparée, mais elle n'a pas eu heu. " 

D. Ou a saisi le procès- verbal de cette reunion signé devons, 

en qualité de chel de section et de surveillant. Ce procès-verbal 

constate que l'assemblée, après discussion, a pris à l'unani-

mité, sur la proposition de Mayer, la résolution de se soumet-

tre aux décisions du comité central de Londres? — R. La vraie 

réunion do principes ne pouvait avoir lieu qu'après cette dé-

libération. L'assemblée a mûrement discuté sur la question de 

savoir s'il y avait lieu de réunir les deux sectes communistes. 

D. U s'agissait non décela, mais de réunir les dogmatiques 

et les révolutionnaires, et de les soumettre tous à l'autorité 

du comité central de Londres. Ce procès-verbal est signé de 

vous. — R. Je ne suis allé à rassemblée que sur l'invitation 
d'un ami. 

D. Peu importe! vous avez signé. Le 16 décembre 1850, 

Mayer a fait au comité central de Londres le rapport de ce qui 

s'était passé dans cette réunion. Le 30 décembre, Ad. Mayer 

écrivait au comité central à Londres : « L'organisation des tra-

vailleurs prend de magnifiques développements. Demain nous 

célébrerons la fête de l'association, sous le nom de Réunion ele 

mariage. » Avez-vous été à cette réunion? — R. Oui nous 
avons dansé et fait delà musique. 

D. Vous allez voir qu'il s'agit de tout autre chose que de 

danse et ele musique. Mayer écrit à Londres que vous lui avez 

enseigné un moyen secret do correspondre; ce moyeu consiste 

à écrire avec du lait sur les marges d'un journal "qu'il appelle 

réactionnaire, et il cite le Constitutionnel ; puis il explique 

qu'après avoir reçu le journal à Londres, on peut avec de la 

cendre de papier brûlé on faire apparaître l'écriture. 

Cherval : C'était pour correspondre avec nia femme. 

D Vous avfiz demandé à Londres divers -écrits ? — R. Oui 
c'étaient des chansons. 

D. Vous en revenez toujours à la musique; mais c'étaient 
des chansons révolutionnait-, s? — R. J'en conviens. 

D. Mayer rapporte que dans la fête du 31 décembre 1850, 

on a porté des toasts énergiques, et notamment un à l'espé-

rance d'une prochaine révolution. Avez-vous entendu ce toast? 

— R. Non, j'élais parti avant la fin; ma femme était malade. 

D. Ce rapport arrivait au comilécenlral de Londres en nié 

me temps qu'une lettre de Mayer également signée de vous. 

On y remarque ces mots : « 11 est très désirable qu'on nous 

Berlin un ministère de l'intérieur où est l'ad"mim'stratiéi V 
télégraphe. •' "

ll 

D. On dit dans ce procès-verbal qu'il faut désarmer les 

des nationaux, et par de faux bruits les empêcher dif" 
réunir. 

Un juré : Y a-t-il une garde nationale à Berlin ? 

Cherval : U y en avait Une à cette époque. 

D. Le procès-verbal porte aussi qu'il faudra mettre les rie! 

en état de siège et installer chez eux des ouvriers en Kart? 

son ? — R. Ce n'est pas moi qui ai rédigé cela. 

D. Un rapport d'une autre daté, signé de vous, constate n 

l'arrondissement de Londres compte quarante adeptes l'a"
6 

rondissement de Paris en compte trente; vous y dites aussi on 

la secte de Marx n'a aucune influence, parce qu'il n'a p
as

 jj
a
' 

bileté comme conspirateur pratique et organisateur révolu-

tionnaire. — R.Marx est un économiste très distingué, mais 
ce n'est pas un homme d'actioe. 

D. Ceci confirme l'accusation, qui tend précisément a établit 

que vous voulfez surtout une révolution. —■ R. Oui, mais eu 
Allemagne. 

D. Ah! toujours en Allemagne! messieurs les jurés appré-

cieront. Quoi qu'il en soit, une quatrième commune fut insti-

tuée, et l'on y donna lecture du procès-verbal des opérations 

du congrès réuni à Londres. Des pièces saisies ont montré vos 

projets à cette époque. L'une est adressée par le congrès à la 

nouvelle commune ; elle pose les règles à suivre avant la révo-

lution. On y recommande fa confection de la liste des ennemis 

du peuple et ies mesures à prendre pour empêcher la fuite, la 

saisie des caisses et banques publiques, la création de tribu-

naux révolutionnaires, le châtiment des ennemis du peuple 

dans leur domicile, et une imposition extraordinaire surœus 

qui auraient plus 5,000 thalers de revenu? — R. Le dernier 
mot prouve qu'il s'agit de l'Allemagne. 

M. le président : Ce mot thaler était un terme générique, et 

rien n'est plus facile que d'y substituer un mot désignant les 
monnaies françaises. 

Un de MAI. l'es jurés: Je demanderai s'il y a en Allemagne 
des départements et des arrondissements? 

L'accusé : Oui ; en Prusse il y a neuf départements et ua 
grand «ombre d'arrondissements. 

M. le président : On parle aussi de princes dans ces pièces? 

Cherval : Il s'agit de princes allemands. Il y en a beaucoup 
en Allemagne. -

M' Laya : Je fais observer que les procès- verbaux sont é-

cris en allemand, et «m'il y a dans l'original landireJir; il 

n'y a pas non plus département et arrondissement, mais d'au-

tres mots. Le traducteur a rendu ces expressions locales par 

les mots : garde nationale, départements et arrondissements. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de Scher-

zer. Cet accusé déclare qu'il a écrit plusieurs ouvrages en al-

lemand, où il -s'occupe 'de questions économiques. Il prétend 

qu'il n'a jamais -eu la pensée de se fourrer dans un complot 

ou dans une soeiété secrète. 

M. te présideu'èdui-fait observer qu'il a signé cependant plu-

sieurs procès-vferbàux de l'association communiste. Scherzer 

répond quejes signatures sont fausses. M. le président lui rap-

pelé qu'un expert commis par la justice lui a formellement 

attribué ces signatures, 

Netté, interrogé à son. tour,, déclare qu'il est communiste, 

mais qu'il veut une -révolution spirituelle et pacifique, et M 

Allemagne seulement. S'il a signé un écrit où ou lit : « Pr&i-

« piions-nons avec une rage fanatique sur les chemins de la. 

«. prochaine révolution, « c'est, dit-il, que. le papier sonfflj 

tout de l'encre-. Mais sa pensée, sa conviction, assnre-t-il, sont 
qu'il n'y a de possible que . la persuasion pour arriver au 

triomphe du prolétariat. 11 reconnaît avoir fondé une quatriè-

me commune, dite Pépinière, mais il affirme qu'elle était 
toute pacifique. 

Le quatrième accusé, Gipperick, réclame le secours u a» 
interprèle. 

Sur la désignation de M. le président, M. Bliud, efflployej* 

Pulais-de-Justice, prêle serrufiiit comme interprète et trausen 

eu allemand, à l'accusé, les questions de M. le président-

Gipperick prétend qu'il a essayé de fonder une comm 'U
1

'' 

Valenciennes, mais n'a pu y réussir. 11 proteste eotitre 1 aeeu 

sation d'avoir pris part à un complot et à une sociétés*** ' 

Les autres prévenus, successivement interrogés avec Iceon-

cours de l'interprète, déclarent que, s'ils ont eu des rcunw 

e les avaient toutes pour objet le chaut et la musique. La p 

part conviennent qu'ils ont été condamnés à des peines pi 
ou moins fortes en Allemagne, à la suite de l'insurrection**-

doise, et qu'ils se sont réfugiés eu France pour échapper
11

' 

poursuil.es dirigées contre eux. 

Après l'interrogatoire des accusés et des pré
10

"!'"; 

l'audience a été levée à quatre heures et renvoyée » " 

main pour l'audition des témoins et la continuation o 

débals. 

Cette allaite est indiquée pour plusieurs jours. 

PARIS, 25 FÉVRIER. 

On lit dans la Patrie : 

« A la suite d'un échange de paroles qui a eu lien a" 

dernier bal du palais des "Tuileries'/uiio' rencontre »i «g 

arrêtée aujourd'hui entre les témoins de M. P
|(

r !'!'eA ies 
et de M. Jean-José Vidarte. L'arme choisie était 1 ejM* 

-conditions du combat exigées par les témoins étaïc»
1
^ 

cesserait au premier sang. Il y a eu deux engagera, 

très animés; au premier, les adversaires sont arrives Ç ^ 

à corps sans se toucher; au second, tous deux on
 rf 

blessés très légèrement, M. Vidarte à la main dWi%| 

M. Peyris à la jambe droite. Le s témoins ont a'" .ji^. 

cesser d'autorité le combat, déclara» l'honneur cm 

inent satisfait .
 Ti 

« Armklée m CESBM< docteur BosscJJ 

au G" ele ligue, témoins de M; *
)e; 

« Charles GAEUT.NKIJ , colonel an service d L» •? j
e 

EduareJo JIHKKES DH MONTAI.VO , tewo 

M. Vidarte. . ,
0[)

„c 

« Plusieurs journaux ont l'ait de l'incident qi»
 8
 ^ 

heu acetle rencontre un récit que nous déclarons ex e • 

et dénaturé dans tous ses détails. 

« Amédée DU CKSKXA, BUS8CU»K«^
>

 » 

<• liduardo m; Mox i Ai .vo; CIUII'ICS'CAE«
T 

Le même journal contient ce qui suit : 



tSAZETTE DES TRIBUNAUX. IVC 26 FEVRIER 18 .S2 
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Hier mardi, jour anniversaire de la révolution de t'é-

". •
 u

n certain nombre d'individus s'étaient rendus à la 

"j^L'ne delà Bastille, sous le prétexte d'y déposer des 

bonnes. Comme ils amassaient la foule sur la place, 
C\T\ encombrée par les masques et par les promeneurs, 

? agents de l'autorité les invitèrent à se retirer. Au lieu 

Iv^btompércr à cette injonction, ils persistèrent à rester. 

a dut alors faire avancer la force armée qui déblaya, 
ua

 liflïeujtf, la place. Dans la lutte, trente de cesindi-
S8

'|us les plus récalcitrants, ont été arrêtés. Aujourd'hui 

la' pi»'
8
 gi'aude tranquillité n'a cessé de régner en cet en-

droit.
 imam 

Jean-Bajitislc Costil, âgé de trente-sept ans, journalier, 

w traduit devant le Tribunal cor cet ton ne!, sous lapré-

Aiition de cris séditieux. ; ' 

ii n été condamné à deux mois de prison et 16 francs 

d'amende. . 
A la même audience, a comparu Alexandre Beignet, 

ouvrier maçon, sous l'inculpation de provocation faite à 

des militaires dans le but de les détourner de leurs devoirs 
ri rie vagabondage. 

M. llcllo, substitut, a soutenu la double prévention et 

fait connaître que. le prévenu a déjà subi une condamna-

tion à un air de prison pour provocation à la désobéis-
sance faite à des militaires.^ 

Le Tribunal a condamné Beignet à deux ans de prison, 

25 francs d'amende et cinq ans de surveillance. 

L'un des chefs les [dus habiles et les . plus dange-

reux de ces associations d'escrocs et de videurs dont les 

marchands de Paris sont trop souvent victimes compa-
raissait aujourd'hui devant ]

a
 |

)0
i
lce

 correctionnelle. Cet 

homme est le nommé Martin, fils de Martin l'illuminé, qui 

a joui d'une certaine réputation sous l'empire. 

Voici les circonstances qui ont amené son arrestation : 

Le 29 avril 1851, entre cinq et six heures du soir, le 

concierge de la maison rue Saint-Joseph, 5, ayant vu de 

sa lo
,T

e sortir un individu chargé d'un gros paquet, il le 

sùivd et l'accosta en lui demandant qui lui avait donné ce 

paquet ; cet homme, troublé, balbutia le nom d'un loca-

taire. Ramené dans la loge, il fit des propositions d'arran-

gement. On trouva sur lui une clé, de la cire et un ciseau. 

Le paquet saisi contenait de la dentelle, des bas, du café, 

du chocolat, des elfets, des étoffes, du linge, des châ-

les etc., etc., le tout d'une valeur d'environ 1 ,000 fr. Ces 

objets furent reconnus par le sieur Cavet, propriétaire de 

Ja maison et commissionnaire en marchandises ; il arri-

vait de la campagne, la porte de sa chambre était fermée, 

mais on put l'ouvrir avec la clé saisie ; on trouva tout en 

désordre : les meubles et les cartons avaient été fouillés. 

Alors l'homme arrêté prit le nom d'Henri Albiner ; il 

avoua qu'ayant, quelques jours auparavant, accompagné 

un de ses amis, nommé Martin, dans la chambre de Ca-

vet, il avait, à l'insu de ce compagnon, enlevé une clé 

pendue près du secrétaire, pensant qu'elle pourrait servir 

à ouvrir la porte de cette chambre et à, commettre un vol: 

pensée qu'il venait de mettre à exécution quand le con-

cierge l'avait arrêté. Le voleur fut dirigé sur le dépôt de 

la préfecture ; mais en chemin, il réussit à s 'échapper. 

Cet homme avait donné un faux nom, on a su depuis 

qu'il s'appelle Ramond. Après son évasion, il rentra chez 

lui, et le lendemain, de grand matin, déménagea sans dire 

où il se rendait. Le concierge de la maison fit connaître 

que Ramond recevait fréquemment la visite de Martin. 

Celui-ci avattendossé un billet qui, passé entre les mains 

de M. Cavet, avait été l'objet d'un protêt ; il était venu 

chez celui-ci avec Ramond pour parler de ce billet, et tan-

dis que sous prétexte de se faire indiquer les lieux d'ai-

sance, il attirait M. Cavet du côté de la_ porte, Ramond 

s'était emparé de la clé. «•< ~> ^sarma 

Sur ce renseignement, donné par M. Cavet, on se trans-

porta au domicile de Martin, mais il avait disparu. Le con-

cierge raconta que, pendant la nuit, Ramond étant venu 

frapper à la porte , et n'ayant pu se faire ouvrir , il 

avait appelé Martin, qui était descendu, s'était absenté une 

demi-heure, et de grand matin avait quitté la maison pour 
n'y plus reparaître. 

La complicité de Martin dans ce vol n'a pu être suf-
fisamment établie. 

Cet homme, au surplus, est un repris de justice, déjà 

condamné à trois ans de prison pour escroquerie; à sa sor-

tie de Poissy, il avait été incarcéré pour dettes dans I 

prison de Clichy; i! y avait fait connaissance de plusieùi_ 

individus habitués à vivre d'escroqueries; il les attira dans 

un calé dp la vue St-Der.is, 319; là se tenaient des conci-

liabules où l'on parlait à voix basse et dans lesquels Mar-

tin semblait jouer le principal rôle; là se préparaient les 

nombreuses escroqueries dont viennent aujourd'hui dé-
poser les commerçants qui en ont été victimes. 

Les coprevonus du sieur Martin sont les nommés Jean-

Laptiste Robert, Henri Mayer, Eugène-Isidore Maver, 

■Hiiit-Edme, homme de lettres, 6, rue Guénégaud; Wil-

hemet Leroy. Tous ces prévenus sont en fuite ; défaut 
est donné contre eux. 

lues Irères .Mayer avaient acquis, au Marais, un pension-

nat florissant entre les mains de leur prédécesseur ; cette 

position d'instituteurs qu'ils s'étaient faite n'était qu'un 

'"«yen de faire des dupes ; en effet, ils vivaient à Paris 

dans les plaisirs et la débauche, existence entretenue à 

$W des escroqueries qu'ils commettaient. Ces escroque-

'■'es consistaient à se faire délivrer des objets qu'ils ve-

naient, soi disant, acheter à Paris pour leur pensionnat, 

à. savoir : des couvertures, des pièces de drap pour con-

fectionner des uniformes, des chemises, du papier, etc. 

Martin les avait introduite dans le café de la rue Saint-

Denis, où se tenaient les conciliabules dont nous avons 

parlé plus haut. La maîtresse decet établissement, la veuve 

Rot?;, venait de je céder moyennant 6,000 fr. L'un des 

frères Mayer, qui convoitait cette somme, ne trouva pas 

d autre moyen, pour la posséder, que d'épouser la veuve 
Rotz; il la demanda en mariage et fut agréé. 

Le commissaire de police, informé de ces projets d'u-

nion, fait appeler la veuve Rotz, l'avertit que les frères 

Mayer sont deux escrocs, et l'engage à ne pas contracter 

le mariage convenu avec l'un d'eux. Cette malheureuse ne 

tint pas compte de ce sage avertissement, elle épousa le 

sieur Mayer; deux jours après son mariage, elle s'aperce-

vait qu'on lui avait dit vrai, et allait pleurer, mais trop 

lard, chez le magistrat dont elle avait dédaigné les con- .| 
seils. 

Alors que le mariage n'était qu'arrêté, on s'en était ser 

vi, comme do moyen, pour faire d'autres dupes, en exa-
gérant l'avoir de ia future épouse. 

Les escroqueries dont se sont rendus coupables ou corn 

pliecs les prévenus ressemblent à toutes celles que les 

Tribunaux correctionnels sont chaque jour appelés à ju-

ger, et dont plusieurs fois nous avons fait connaître les 

moyens d'exécution. L'un de ces moyens, contre lequel 

on ne se tient jamais suffisamment en garde, est le moyen 

des faux renseignements: un escroc envoie aux rensei-

gnements chez un autre escroc qui a l'apparence d'un né 

gociant, et le marchand trop confiant s'en rapporte à ce 

faux négociant qu'il ne connaît pas, mais auquel il voit un 

magasin plein de marchandises escroquées et deicommis, 

souvent complices des escroqueries. C'est ainsi rjfce des 

maisons honorables, habituées aux affaires-, telles que la 

maison Sallandrouze, quia été escroquée par l'un des pré-

venus, sont victimes de leur trop de confiance. 

Des objets de toutes sortes ont été remis, aux prévenus 

par suite de leurs manœuvres frauduleuses: velours, ta 
pis, pendules, glaces, étoffes, châles, etc., etc. 

M. le substitut Dupré-Lassalle a soutenu la préven-
tion. 

Le Tribunal a condamné le sieur Martin à cinq ans de 
prison et dix ans de surveillance de la haufe police. 

Les autres prévenus ont été condamnés chacun en deux 
années d'emprisonnement. 

Tous ont, eu outre, été interdits des droits mentionnés 
en l'art. 42. 

— La Préfecture de police avait pris hier toutes ses 

mesures pour faire la chasse aux voleurs, et plus d'un qui 

se proposait d'enterrer joyeusement le carnaval aux dé 

pens de ceux dont les poches se trouveraient à sa portée 

est venu achever le mardi-gras dans une cellule du dépôt 

Le service de sûreté tout entier avait été échelonné sur 

les boulevards et sur tous les points où les curieux, atti 

rés par le passage du bœuf gras, ' ne pouvaient manquer 

de se porter ; aussi ses agents, dont le coup d'œil exercé 

devine un voleur au premier aspect, ont-ils rejoint, au plus 

épais de la foule, de vieilles connaissances qui, ne les 

croyant pas si près, mettaient à contribution leurs voisins 
et leurs voisines. 

Sur le boulevard Bonne-Nouvelle, deux experts du gen-

re venaient de faire sauter habilement la bourse d'une 

brave paysanne, toute émerveillée de l'embonpoint du 

bœuf Manlius et de la richesse de son cortège, lorsqu'en 

se retournant pour s'esquiver, ils se trouvèrent face à 

face avec deux inspecteurs qui, les ayant reconnus, at-

tendaient patiemment l'occasion de les surprendre en fla-
grant délit. 

Plus loin, sur le boulevard des Filles -du-Calvaire, deux 

autres voleurs à la tire, sérieusement occupés à s'appro-

visionner de foulards, n'avaient pas non plus remarqué 

des inspecteurs- qoi, les ayant rencontrés vêtus avec la 

dernière élégance, bien que d;habitude ils portassent la 

blouse, les avaient suivis. Arrêtés au moment où ils par-

tageaient avec ma troisième le produit de leurs vols, con-

sistant en une assez forte somme en or et eu écus, conte-

nue dans onze porte-monnaie, en chaînes, montres, fou-

lards et un camée monté en épingle, ces trois malfaiteurs, 

qui sont des récidivistes, furent déposés au poste de la 
Bastille. " 

Sur un autre point, dans le quartier das Tuileries, la po-

lice veillait avec un égal succès à la sûreté publique; ainsi 

elle s'assurait de la personne de deux voleurs qui, placés 

au pins épats de la foule, y -exerçaient une coupable in-

dustrie. L'un d'eux, dans l'espérance d'échapper à la res-

ponsabilité de ses antécédents, donnait comme sien un 

faux! nom au brigadier qui lui avait mis la main sur le col-

let; mais celui-ci, qui l'avait déjà arrêté deux fois, ne pou-

vait être sa dupe, et consignait au procès-verbal ses an-

técédents judiciaires, en même temps que cette circons-

tance, qu'au moment de son arrestation, il tenait à la 

main un porte monnaie contenant 10 francs, et dont il 
n'avait pu se débarrasser. 

Dans ces mômes parages la police arrêtait encore, quel-

ques inslants après, un des plus habiles voleurs à la tire, 

le nommé P.... , qui débutait à Paris en 1833, et qu'ils 

n'avaient pas vu depuis 1846. Après de nombreuses con-

damnations en France, P...., trop connu pour pouvoir 

exercer impunément son industrie à Paris, était passé en 

Belgique, mais sa première tentative dans ce pays n'avait 

pas été heureuse. Arrêté et condamné à cinq ans de pri-

son, i! était libéré depuis le 18.de ce mois seulement, et 

sou premier soin avait été d'accourirà Paris pour les jours 

gras, pensant qu'après six ans d'absence on le reconnaî-
Irait ddfieilement. 

Tous ces individus ont été mis à la disposition du par-
quet. 

— Nous signalions récemment l'émission fréquente de 

fausses pièces de 1 et 2 francs qui avait lieu dans Je petit 

commerce, dans les laubourgs et surtout dans la banlieue. 

Depuis lors un individu a été arrêté, au domicile duquel Ja 

police a saisi, outre une certaine quantité de fausses piè-

ces de 2 francs, tout le matériel nécessaire à la fabrica-

tion de la fausse monnaie. L'arrestation de ce faux mon-

nayeur, qui est un récidiviste libéré, n'a pas complètement 

mis fin, à ce qu'il paraîtrait, à l'émission, car hier mardi 

un individu a encore été arrêté en flagrant délit, au mo-

ment où il venait de passer une de ces pièces dans l'éta-

blissement de débit de vins du sieur Cadet, à l'enseigne de 

la Californie, Chaussée du Maine, 15. L'homme arrêté a 

été mis à la disposition do la justice qui, peut-être, ob-

tiendra de lui d'utiles révélations. 

— Une forte odeur de brûlé se répandant hier soir, 

vers dix heures, dans une maison delà rue Saint-Antoine, 

attira l'attention des voisins. Ils reconnurent bientôt que 

l'appartement habité au deuxième étage par M"" veuve 

Rolhn, rentière, âgée de 76 ans, était en "feu. Bientôt aver-

tis, les pompiers de la caserne de la rue Culture-Sainte-

Catherine arrivèrent; mais, repoussés par la flamme et la 

fumée, ils ne purent pénétrer dans l'appartement. A l'ai-

de d'une pompe, ils maîtrisèrent promptemeut l'incendie, 

et lorsqu'avec le commissaire de police de la section, M. 

Blanchet, ils pénétrèrent dans la chambre à coucher, le 

plus horrible spec'acle s'offrit à eux : sur un fauteuil brû-

lant encore on trouva les restes carbonisés du cadavre de 

M"" Bolliu. . 

Ainsi que le commissaire, assisté d'un médecin, l'a ju-

diciairement constaté, cette dame avait l'habitude de se 

servir d'une chaufferette, dont les débris ont été retrouvés 

près d'elle, et qui a communiqué le feu à ses vêtements. 

DÉPARTEMENTS. 

H AUTE- SAONK.— Le Journal de la Haute-Saône donne 

les renseignements" suivants sur le bandit Pingand, et sur 

les circonstances dans lesquelles a été grièvement blessé 

un des gendarmes envoyés à sa poursuite. 

Joseph-Constant Pingand, originaire de La Rue, sec-

lion de la commune de Melisey, est âgé de 22 ans. Il fai-

sait partie de la classe de 1849; mais, à peine arrivé au 

corps, il déserta et revint dans la Haute-Saône. Son retour 

fut bientôt si*gnalé par des actes coupables; un grand 

nombre de faits, dont les auteurs sont restés inconnus, lui 

furent attribués, et notamment des vols, plusieurs tenta-

tives d'incendie, des arrestations nocturnes sur des che-
mins publics. 

Un mandat d'amener fut décerné contre lui le 19 no-

vembre dernier, à l'occasion d'un vol commis peu de jours, 

auparavant au préjudice du sieur François, meunier à 

Faymont, et d'une tentative de meurtre sur sa personne. 

C'était une tâche difficile et périlleuse pour la gendar-

merie que de mettre le mandat à exécution ; on savait que 

Pingand était armé, qu'il ne couchait jamais deux nuits de 

suite dans la même localité et qu'il passait ses jours dans 

les bois, exploitant avec un entier succès, dans les fermes 

isolées, la terreur qu'il avait répandue au milieu des popu-
lations rurales. 

Le brigadier de Melisey, informé, le 8 février au soir, 

que Pingand avait reparu dans les environs, fit partir le 

lendemain quatre gendarmes qui devaient battre le terrain 

doux à deux, en combinant leurs mouvements, pour se 
prêter un mut»el appui. 

Vers dix heures, Pingand, armé d'un fusil simple, por-

tant !>hisieur* pistolets et deux poignards à sa ceinture, 

se présenta chez, le sieur Grandvoinet, habitant une ferme 

isolée sur le territoire d'Ecromagny, à peu de distance du 

hameau du Guidon. 11 reprôcwvivement à Grandvoinet de 

se concerter avec la gendarmerie, et fit entendre, en mon-

trant ses armes, des menaces de mort répétées contre 

quiconque viendrait à le trahir. <*• '^-JPj 

Au moment où Pingand sortait, il aperçut, à quatre-

vingts mètres, sur le chemin qui conduit à la ferme, les 

gendarmes Vuilleminot et Brouillard. Il les reconnut im-

médiatement, fît quelques pas en avant, et, saisissant de 

chaque main un pistolet double : « Vous êtes morts, s'é-
eria-t-il, si vous osez m'approcher. » 

Cette menace n'arrêta pas les gendarmes. Vui!îé-

minot s'avança jusqu'à vingt mètres de Pingand, qui 

avait quitté ses, pistolets, et le tenait en joue avec son lu-

,-sii. Ils demeurèrent quelques instants dans cette position, 

Vuilleminot cherchant à convaincre Pingand qu'il devait, 

dans son intérêt même, se. livrer à la gendarmerie,
 e

t
 ce 

dernier répétant sans cesse, -le doigt sur la détente, qu'il 

allait faire feu si le gendarme avançait d'un pas en-
core. 

C'est alors que Vuilleminot eut recours à un stratagème 

dans l'exécution duquel il déploya un courage et une in-

trépidité vraiment remarquables. H voulait aborder Pin-

gand, le saisir à l'improviste^ et l'empêcher de faire usage 

de ses armes jusqu'à l'arrivée de son camarade. 

Dans ce but, et pour inspirer plus de confiance à l'in-

culpé, il déposa son fusil sur le chemin, et marcha vers lui 

ies bras croisés sur la poitrine. Pingand recula, en ajus -

tant constamment Vuilleminot, et tous deux parcoururent 

ainsi, lentement, un trajet de plus de cinq coûts mètres. 

Vuilleminot, espérant toujours l'arrivée dus autres gen-

darmes, cherchait à gagner du temps. Il proposa donc à 

Pingand de boire une bouteille de vin chez Grandvoiuet. 

Mais Pingand, qui redoutait une surprise, la fit apporter 

surtine espèce de murger placé au milieu des champs. 

Vuilleminot se plaça d'un côté, ayant Brouillard à quel-

quesmètres sur la droite, et Pingand resla du côté oppose. 

Il couchait en joue alternativement les agents de la lou e 

publique au moindre mouvement de leur part; puis, devi-

nant à la fin leur but secret, il s'esquiva dans la direction 

d'Ecromagny, et arriva bientôt f.u bameau du Guidoh. 

C'est ici que commence une nouvelle scène dont PLeuc 

devait être fatale au gendarme Dauphin. Ce dernier était 

embusqué avec Frétât dans l'auoerge du nommé Sir vaux, 

où l'intailpé se rendait habituellement, lis le virent arriver, 

et, placés de chaque côté de la porte, ils attendaient avec 

impatience le moment de le saisir simultanément. Sirvaux 

sot'lit alors, sur l'invitation des gendarmes, avec mission 

de surveiller les' démarches de Pingand ; mais, loin de se-

conder leur projet, il paraît certain qu'il 'signala leur pré- _ 

sence par un muuvcn e t de tète, et aussitôt Pingand chan-
gea de direction. 

Il n'était plus alors qu'à trente mètres de l'auberge. 

Dauphin et Frétât se mettent à sa porvsuile et ne tardent 

pas à le joindre. En ce moment Pingand s'arrête; il ajuste 

successivement les gendarmes; il montre ses pislolcls et • 

leur déclare . ,u'il est résolu à en fiiire usage. Ceux-ci mar-

chent toujours; Pingand fuit de nouveau eljw'vicnlù at-

teindre le bois d'Ecromagny. Dauphin adresse alors à son 

camarade quelques paroles d'encouragement, et tous tletlx 

pénètrent avec lui dans le bois. 

Pendant dix minutes, ils s'attachent résolument à ses 

pas. Enfin, Pingand s'arrête à l'extrémité d'une tranchée 

située sur le flanc de la montagne qui domine ia ferme de 

la Courberotte. Dauphin y arrive près |ue"cn môme leinp»; 

il n'est plus qu'à huit mètres dé l'inculpé. Frétât le suit.. 

Le moment devient décisif pour Pingand ; il voit qu'il ne 

peut échapper à l'énergique dévouement des gendarmes, 

et c'est dans un nouveau crime qu'il va chercher son sa-

lut. « Ah ! tu m'approches, crie-t-il à Dauphin -, c'est pour ' 

la dernière fois.... je vise à «einturo d'homme! '"Eu mê-

me temps, il fait feu sur lui presque à bout portant, et se 
sauve au travers du bois. 

Ce brave militaire chancelle ; il est baigné de sang; 

mais il oublie le péril qui menace sa vie pour ne songer ' 

qu'à l'exécution du mandat de la justice. « Courage, dit-il 

à Frétât, avance, je te soutiendrai, je ne suis point mort 

encore. » Celui-ci venait de. décharger son pistolet sur Pin-

gand; mais, embarrassé dans le taillis, il n'avait pu diri-

ger son arme avec sûreté ni arriver à la tranchée avant la 
fuite du bandit. 

Vingt-cinq grains de plomb ont atteint le gendarme Dau-

phin à la poitrine, au visage, et lui ont brisé trois dents 

de la mâchoire supérieure. Toutefois^ ses blessures n'of-

frent, quant à présent, aucun danger pour sa vie. 
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Art de la parole ; cours gratuits par Roosnialeu ; ouverture, 
dimanche 20, à deux heures, rue-Swpente, 28. 

. — Nous recommandons l'assurar.c;
1
. militaire établie depuis 

1820 par Bœm.Eii et C% 9, rue Lepelletifti;. MM. Meyer frères 
successeurs. On ne paie qu'après complète libération. 

— L'emploi de la vapeur dans ia préparation de la Pâte de 
R EGNADLD AÎNÉ , si renommée pour guérir les rhumes, lui 
donne un degré de perfection qui les médecins et les consom-
mateurs savent apprécier. — Dépôt rue CauuïUrtin, 45, et 
dans toutes les villes.. 

— Ainsi que nous l'avons annoncé, M
lle

 d'Angri fera sa 
rentrée, aujourd'hui jeudi, au Théâtre Italien, dans l'Ualiana 

in Algeri. Calzolari, Bollelli et Ferranli chanteront avec l'é - . 
minente artiste le chef-d'œuvre buffo de Rossiui. 

—• C'est lundi 1" mars, sans remise, que le Gymnase-Dra-
matique donne l'œuvre nouvelle de George Sand. Un grand 
intérêt dè curiosité s'attache à celle plUmière représentation. 
On sait que l'illustre écrivain lente de ressusciter l'ancien 
genre de la Comédie Italienne qui a t'ait les délices de nos pè-
res. Nous allons revoir Pierrot, Pandolphe, Léandre, Pasca-
rielle, Colomhine, Isabelle, ces types éternels et toujours char-
mants, jouant leurs rôles dans une action simple et iiîtïve que 
l'on dil pleine d'int'-rùt et de grâce. Les décors et les costu-
mes, dessinés pur Maurice Sand, sont brillants do fraîcheur 
et d'éclat. Ce sera comme un des chefs-d'œuvre du théâtre 
italien encadré dans des paysages do Watteau. 

1.1» publication légale des Actes do «ooKHtf e»C obligatoire, pour Vannée dans la «ASBEVÏK 1»B« VKIOUS4UX, LB BHOIT et 1 *5 JOURXAl, CiBXÉBAL SVASWICUES 

Rentes ntobistes-CH. 

RENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

E,
aileiieM»MAUf>rN', huissier, rue 

E
'i une maison sise à Paris, rue 

. '•renier-Saint-Lazare, 8. 

midi
 veudl

'edi 27 février 1852, à 

Cunsisiani en tablcs.lmreau.cbai-
i c *inapé, lauleuils, etc. AÎicpt. 

(5G27) 

Eh,
'lc de M«siOU, huissier, rue 

En l'i .A. , ">t-Honoré, 265. 
*uolel des Commissaircs-Pri-

CoW
a

? lévrier îsw, à midi, 
h'uii" •

 u
.
lle

" divan, canapés,fau» 
c

'->mrièi„.
 uses

' «Héritions, etc. Au 
5;,^^^ . (5626) 

SOClË'rî.;*. " 

mut
U
'm"

f
',f

le
 .Passé eevanl M" Col-

^der mÛ
re

,
 a

-,
1,a,

'
is

. 1« .i.ialarze (
lcii\ M I !'"'' M»! cinquante. 

S!
- P»nl'lf,?

U
i

8
"

L
''
01lu,

u EMF.liY et 
Mxocia Ti

 B
H '

; ; lllc
JEZ, I"»* 'toux 

*e |„ vvrV?' ?
em

«uiiini à Paris, me 

'"'Un. nV,,, ' premier juillet mil 

^l4^fc
nle

-
dcu,t

'
 Ja

 société 
ac

topasifrt>
 eux

- aux lermrs d'un 

tojjOiùi.'^'to-e.n.,, pour p
e
*p|nl-

EC
*K* en .L , •»* commerce d'ô-

S'gné : OOLMKT. (4150) 

Suivant acte passé devant M e Col-
mel, notaire à Paris, le quatorze fé-
vrier mil huit cent cinqusnie-deTû, 
M. Paul-Eugène B1CHEZ, négociant, 
e t M. Churles-LouisLANULOiS.coin-
mis négociant, demeurant tous deux 
il i'aris, rue de la Verrerie, 50 et 52, 

on! furmé entre eux une sociélé e<i 
nom collectif pour l'exploitation 
d'un commerce d'épicerie en gros;, 
rue delà Verrerie, 5o et 52, sous laj 
raison sociale RlCHEZ ni l .ANGLOlsl 

Ladiu-éede ltaàociélé est deneuf an-
nées, à compter du premier juillet 
mil huit cent cirwuanlc-deux ; son 
siège esta Parisfruc tte la Verrerie, 
50 ei 52. Chacun d^, associés la 

uaiere sociale, m :M3 | our les af-
r.-s de la soci té seulement. Le 

dJci-s de l'un des assSfiiés«avant h 
premier juiltel mil huit cenl ein-
.uuaiile-deux rendra nulle la socié-

él l'interdiction, la faillite, la 
mort naturelle ou civi e de l'un des 
associés entraîneront la dissolution 
de celle société, 

Signé i COLMET. (41511 

Suivant, acte passé devant M* 
Brun et son collègue, notaires à Pa-
ris, le licize février mil huit cenl 
Cinquante-deux, enregistré, il a élé 
In-iue une société en commandite 
par acions, entre M. George \N-
DHHSON, propriétaire, demeurant 
a Paris, rue Godol-(!e-.Maiji-ov,ii

0
i4 

seul associe en nom collectif»! seui 
g'rset responfeHe, d'une part el 

'«(lire pari, M. Henry BIIOOKS, pro-
pr.elaire , demeurant il Londres 

'.hatiiain-place, n" 4, M. Lewis 1IOS-
SY, docteur en médecine, demeu-
rant à Londres , lirunswick-Dlace; 
Cily Boad (Ions trois sujets anglais, 
mais qui ont déclaré se soumettre 
en entier à la lui française pour le-
dit conlral et son exéculion), et tou-

tes les personnes qui adhéreront 
aux statuts île ladite société, en de-
venant propriétaires d'actions com-
me simples commanditaires. Celle 
société est constituée dès ledit jour, 
treize février mil huit cent cin-
quanie-deux, sous le nom du: Com-
pagnie des mines d'ur des Monts-
i. :viis(en anglais: Lewis-Hill-Btinge 
Golil minlog company Auslralia i. 
Son but es! l'exploitation pratique 
et scientifique de la partie la plus 
riche îles terrains métallifères de 

rAgpr'oJie. el spécialement des ter-
raiHk, aurifères et cuprifères. Son 
siège secisd, qui pourra être trans-
fère au gré eu gérant, est à Pari-, 
rue lioUol-dt-Mauroy , il" 14. La 
raison so'ciale est : George ^NUEB-
SON et compagnie. Le capilal social 
est de diux millions de francs, di-
visé en quatre-vingt mille aciions 
de vingt-cinq francs chacune, au 
porteur, clas.-iUées ou numérotées, 
signées par te gérant ou son agent 
aulOfisé, dé a bées d'„n livre A sou-
ciic, el qui n'engagent les action-
naires que jusqu'à concurrence du 
montant desdites actions. Le mon-
tant de chaque action est payable 
comptant au moment de la sous-
cription. Le personnel administra' 
nf et TTexproUafion se compose 
principalement: i» du géranl, di-
recteur général, seul responsable de 
tous les intéicls de la société, rési-
liant à Paris; 2" d'un caissier rési-
dant il Paris; 3» d'un man.iatairc du 
gèrent, représentant la compagnie 
en Angleterre, au moyen d'une pro-
curation qui lui sera donnée par le 
gé>»rit, tési tant à Londres; 4" d'un 
second mandataire du gérant, qui 
prendra le. litre d'admiiiislraleur en 
chef de toutes les affaires el sera 
supérieur de tout le personnel de 1 
compagnie dans l'Aus!ralie ; N 5" d'un 
directeur spécial des travaux mi-

niers , ayant autorité sur tout le 

eorps des mineurs; 6" d'un tréso-
r or, collecteur général et conserva-
leur de tous les produits del'exploi-
tallon, particulièrement des pro-
duits aurifères et cuprifères. Ces 
trois derniers résidant en Australie.' 
Le gérant a seul H signature sociaie, 
qui esl : George AN1JEBSON et com-
pagnie; il ne peul faire usage de 
celle signature que pour les affaires 
de la société, lesquelles ne doivent 
avoir lieu qu'au comptant L'admi-
nistrateur en chef, délégué du gé-
rant, réunit lui-même foules les at-
tributions el tous les pouvoirs du 
géranl, comme conséquence actuel-
le de sa délégalion, dans ce qu'ils 
•ml d'applicable aux affaires dé 
l'Australie. Sous ces conditions, MM. 
nrooks el Bossy obt souscrit, com4 
me, eommaudil.Vnvs , savoir : M. 
Brooks, pour cinquante actions; el 
M. liossy pour même quantité. 

El ils ont versé entre les mains 
du gérant le moulant de leurs sous-

ri plions. 

Pour exlrail : 

Signé BRUN. (4449) 

pit jour : 

Du sieur CHAZALY (Jean), char-
bonnier, à la gare d'ivry-, nomme 
M. Lauglois juge-commissaire, el 
M. GroiHorl, 'rue Monlliolon, 12, 
syndic provisoire (N° i0332du gr.). 

CONVOCATIONS DE CUE.UMUlEli». 

Sont invités * ..e'yendrt au Tribunt-l 
de commerce -ic Paris, salle des as-
semblées des faillites, SIM. les erear,-

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
liles qui les concernent, les samedi 
de dix S quatre heures. 

éf MkîUtOi». 

UÉCI,AnATIO.\S DB FAILLITES. 

Jtigeniens du 18 FÉVRIER 1852, qui 
déciment la fu'dlitt ouverte et en 

fixent provisoirement Couverture au-

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur CHAZALY (Jean), char-
bonnier, à la gare rrlvry, le i"' 
mars à 3- heures |[2 (N° tom du 

KO! 

Du sieur CONDAMNE (Eugène-
Maurice), md de vins cl épicier, à 
Arcueil, rue Berlholel, 2, le 2 mars 
à 3 heures (N° io33i du gr.); 

Pour assister à fassemulie <lans la-

quelle il. le Jiuje-commissaire doit h. 
comulter, tant sur la composition 4, 
l'état des criimàers présumes que \itr 

la nommution de nouveaux syndics. 

.NOTA . Les tiers-porteurs d'clfeis 
ou endosseniens de ces faillites n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses, alin 
d'être convoqué» pour les assem 
blées subséquentes. 

VÉUUTCAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur AVRIL (Jean), bodlan 
ger, a Bellcville, rtiu de Paris; 23, le 
2 mars à o heures (N- tvm du gr.) 

l'es -sieurs Paul PEÏAZOKIBIAC 
LOUVET cl C», association des cui-
siniers réunis à Charonne, barrlè 
re des Amandiers, barrière Pigale 
et à Paris, rue Aubry-le-Buuc!ier, 
le 2 mars à 9 heures (N° 9ii70 du 
«r.); 

ensuit, femmo séparée de biens de. 
Pierre), anc. mde de bonneterie el 
lingerie, faut). St -Antoine, 52, le 2 
mars à a heures (N* 9680 du gr.); 

Pour être procède, *ou< ta prési-
dence de M. le iuye-cummissairc , au» 
vérification et aflirmation de leur, 
créances,: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillealion et aiiirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du steur MONTARD1EIÎ (Désiré*), 
fadeur de pianos, à La Chapelle, 

ne des Poissonniers, 18, le 2 mars 
à 9 heures (N° 9319 du gr-J); 

Du sieur P1AT (Alexandre), ap-
pjèteur en tissus, à Arcueil, el à Pat 

rucSl-Sabin, 6, le 2 mars à 
heures (N» 9562 du gr.); 

Du sieur EBANÇOIS (André), md 
de Vlns-traifeur, rue Maubuée, o,h 
2 mars à il heures (N° 10055 du 
gi'Oi 

Pour attendre le rapport .les sytt 
4ics sur l'état de la faillite ci deli 
liirer sur lu formation du concordat 
ou, s'il tj à lieu, s'entendre déclare 
en étal d'union, et, daut et -dernier 
cas, être immédiatement consulte* 
tant sur les faits de la gestion qui; sur 

l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des' syndics. 

NOTA . Il ne sera adrai3 que les 
créanciers roeen nus. 

Les créanciers el le 'illli peuvent 

□rendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

I
Du sieur LECLEKCQ, ayant faille 

commerce sous la raison Leelercq 
etC«, loueurs de voitures, rue Bas-
se-du-Reniparl, 28, le 2 mars -ù 9 
heures (N"770 (tu gr.); 

Pour reprendre la délibération 011-
•erte sur le.concordat propose par le 

failli, l'admettre, s'il V a lieu, au pas-
ser à la formation de l'union, et, fluns 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de ia dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre, au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Demande en séparation de biens 
OfltT#Anne-Ahloinette DU BAS et 
Théodore DE MOBVILLE, à Asniè-
res, — Courbée, avoué. 

| Jugement de séparation de biens 
cuire Appoline GAUTIEB el Jules-
Eugène MILI.OT, à Paris; rue du 

RiiUUlTlON DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillllo du sieur COUU-
BOU.X (Alexis), mdde vins, modes 
Barres, 2, sont, invités il se rendre 
le i" mars il 12 heures précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
liles, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter; leur donner 
déchsrgede letirsfonctionsel donner 
leur avis sur l'excusa i mité du sailli. 

NOTA . Les créance rs et le failli 
peuvent prendre au greffe coimin 
nico'iondcs compte et rapport des 
syndics (N° 8475 du gr.). 

ASSeilBU'.KS ce MFBVUiia ttSi. 

Dix HEURES 112 : Damoiseau, char 
entier, vérif. — Baueberori, ar-
quebusier, cl«l. — Porte-bois, nid 
de charbons, id. 

UNE HEURE : Leduc, sue. épicier 
cane. — Baliveau, boulanger, id 
— Certe, charbonnier, id. — Sa 
voie, inenuisier„id. 

TROIS HEURES : Conarl et femme 
anc. boulangers, redd. Uc eomp' 
tes. 

Ig-Sl-

avsué, 
itoine, 303 fine!. 

****** é» Ifliimus m*êm*
n 

On 23 février 1852. — Maie I.ebel 
13 ans rue du Bûcher, io, — Mme 

)ollicel, 49 ans, rue des Ecuries. 
d'Artois, 6. - M. Bcrlhé, 81 ans 
boni ues Italiens, 28. — M . Magné 
té ans, rue Boehecnouafit, 10. _T M' 

Rolland, ,53 ans, rue Caillou, 25. — 

M. Gueroull, 10 ans, rue, St-Qucn-
, 10. - Mme Bateau, 30 ans, rue 

de la Vannerie, 83. - M. Data, 35 
ans, rue Sl-llonoré, 154. — Mllei.i-
mangin, 85 ans, rue du Fg-SI-I)e-
nis, 7:. — Mme Sftlrotfx, 70 nfis .rue 

NoIrc-Dame-de-NazaTetb, «0. — .VI. 
Sourdaux, 41 ans, rud Quineam-
poiv, 31. — Mme Jamais, 42 a.fs, 
boni, du Temple, 32. — Mme Ber-
nard, 39 ans, run Montmorency, 6. 
— M. Cnambon, 19 ans, pue (lu Mar-
Cbé-Xeuf. 48 — Mme Onfl'oy, 69 
ans, rue Childcbert, 13. — M. jiour-
eeois. 55 ans, rue \ anneau, 78. -, 

Mme Bourjieois, 37 ans, ruedu Four 
68. — M. Mulol, 40 ans, rue-du Bal-
loir, 5. 

Loi 

BAUDOUIN, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

TERRE DE MORTIERS. 
Etude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Cbamps, 87. 
Vente sur licitalion et sur baisse de mise à prix, 

en l'audience des criées de la Seine, le samedi 13 
mars 1852, en huit lots, 

DE LA TERRE DE MONTIERS, 

située commune de Montiors, canton de Saint-Just, 
et territoire de Sainl-Martin-aux-Iîois, canton de 
Maignélay, arrondissement de Clermoiit (Oise). 
1"' lot. — Château, parc et dépendances, 

FermedeMontiers, bàtimentsd'ex-
ploitation. Mise à prix : 60,000f'r 

Produit : 5,500 fr. 
2" lot. — )!ois de la Sablière, de 17 tieet. 

16 ares 40 cent. Mise à prix : 24,000fr, 
3e lot. — Bois de la Vallée de Vienne et 

bois de Meillv réunis, de M bect. 
71 ares 18 cent. Mise à prix : 40,000 fr. 

4" lot. — lîois de Neuville-Roy et de la 
Tête réunis, de 12 bect. 40 ares l(i 
cent. Mise à prix : 10,000fr. 

5' lot. — Bois des Vallées, de 10 bect. 8 

0e lot. 

• lot. 

ares 70 ceBt. Mise à prix : 15,000 fr. 
— Le petit Marais, do 4 bect. 8 
ares 45 cent. Mise à prix : 6,000fr. 
— Marais plantés, comprenant le 
bois de la Marre, deCompostel, de 
la Fontaine Loiron des communes 
et le grand Marais, environ 7 bect. 
92 ares 77 cent. Mise à prix : 15,000fr. 
Bois réunis, 2% 3% 4', 5", 6" et 7' 

lots, produit: 0 000 fr. 
8" lot. — Terres labourables, environ 51 

bect. 41 ares 05 cent. Mise à prix: 50,000 fr. 
Produit : 5,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1" A Mc GLANDAZ, avoué dépositaire d'une co-

pie de l'encherè ; 
2° A M. Quillet, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 83; -

3° A M" Viefville, notaire à Paris, quai Voltai-
re, 23 : 

4" A M° Bigot, notaire à la Neuville-Roy. (5623) 

GRANDE PBOPRIÉTÉ A PARIS . 
Sise boulevard Beaumarchais. 

Etude de M« FURCY-LA-PERC11E, avoué à Paris. 
Vente sur publications judiciaires, au Palais-de-

Justice, ii Paris, le samedi 13 mars 1852, 
Eu quatre lots, sauf réunion, d'une grande PRO 

PRIETÉ, composée de trois belles maisons neuves 
avec façades en pierres dë taille, et de l'usine hy-
draulique dite de la Bastille, à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 46, et quai Valrny, 3, à la jonction 
de la rue Arnelot. 

Mises à prix : l"lot 100,000 (r.: — 2e lot, 1 40,000 
fr.; —3* lut, 130,000 fr ■•— i' lot, 70,000 fr. 

S'adresser: 1» audit M" EU RCY- LÂ.-PE RCHE', 
avoué poursuivant, rue Sainte-Anne, 48 ; 2» à Jb 
Burdin, avoué présent à la vente, quai des Augus-
tins, 11 ; 3" à M' Boucher, avoué présent à la ven-
te, rue Neuvc-des-Pctits-Champs , 05; i" à M" 
Tresse, notaire, rue I opelleticr, 14; 5° à M" Fou-
cher, notaire, rue de Provence, 44. (562 i) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE PHELIPPEAUX. 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa 

ris, par le ministère de M e DAGUIN, l'un d'eux, le 
mardi 16 mars 1852, heure de midi, 

D'une MAISON située à Paris, rue Phelippeaux, 
n0 10. 

Revenu, susceptible d'augmentation, 4,130 fr. 
Mise à prix : 58,500 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser à M" DAGUIN, notaire, rue de la 

Châussée-d'Antin, 36. (5595) * 

TRÈS BONS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la bu% — HO fr. la pièce, —50 c. le litre. 
Â 45 c. la b"\ — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 
A 50 c. la b"«, — 150 fr. la pièce, — 70 c. leditre. 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; I/o et 

205 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 8 fr. la bouteille; 300 tr. a 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans Irais h domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 

BUE RICIIER, 22. (6465) 

d'accouchement (connue par ses succès (larrsT 
tement des maladies utérines) 

lions cancéreuses, 
et radicale (sans repos ni régi me) ̂ (^'i.,?'0'"?!* 

- ' ulcérations, pcne
s
 '-?

m
.
n
»« 

ment, déplacement, et de ions losvicesct 
des organes de la génération; causes fré~- * 

.DEBBB DIVINS . 4 f. Guérit Eooulémens ohroJ 
niques, SAMPSO, pli., r. Ranibuteau, 40. (Exp. 

r (6414) 

les vents, par les bonbons rafraîcliissansdeOuvignau 
sans lavemens ni médicamens. Rue Richelieu, 66. 

(6380) 

MALADIE? DES FEMMES, TÏTnt 

LACnÂPELLE, maîtresse sage-lemme, prolesseur 

ahais
se

, 
ladi< 

r |un
meset toujours ignorées do la stérilité, des" î

a
i',',','' lCs et 

palpitations, débilités, faiblesses, malai ;o IIP"°
UI

'
S

> 

maigreur, et d'un grand nombre do malad^"
1
* 

mtées incurables. Les moyens employés ^JiTvî 
JACHAPEII.E , aussi simples qu'infaillible» , "' 

• °"t le 
atio

ns 

lions. Consultation tous les jours, de irenj* 
heures, ruo du Monlhabor, 27, près les Tui|e^'"1 

(0393) 

Nou 
veau BANDAGE SffiS^ 
II. B IONDETTI a obtenu sa 3 e niéd. R. Vivienne 48 » 

(6454)
 8ff

-

MAUX D'YEUX. La pommade de la
 Ve

„v
0 

FARWER est le remède 
plus efficace et le seul régulièrement autorisé 
décret impérial (1807). A lapharm. carrefour de i. 
Banque, et chez Jutier, ph., pl. de la Croix-Boom, « 

(6415) '* 

le 
par 

SSINSE 
ET EN 

BLANC 
POUR FILET ET CROCHET. 

Aujourd'hui qu'il est de mode de faire du filet et du crochet à dessins en couleur, les dames 

sont fort embarrassées, car il n'existe pas de modèles de ce genre dans le commerce. Voici un al-

bum qui remplira cette lacune. Les dames trouveront dans l'album que nous annonçons des des-

sins én couleur et des dessins blancs, des dessins pour rideaux blancs avec bordures blanches ou 

bordures en couleur; des modèles pour couvre-pieds en couleur, pour édredons, pour couvertures 

de canapés, dos de fauteuils, coussins de pieds et coussins de fauteuils, en couleur et en blanc , 

pour couverture de berceau, pour serviettes à marrons, en un mot pour tous les emplois de ces 

sortes d'ouvrages. Au bas des dessins sont indiqués les différents usages qu'on en peut faire, les 

différentes matières à employer, telles que soies, laines ou colon. 

Les Dessins en couleur peuvent s'exécuter en filet, en crochet et en tapisserie. 

Tous ces beaux modèles sont imprimés en noir ou en couleur sur papier vélin très fort. Les 

dames qui connaissent le prix auquel ces sortes de modèles sont vendus, savent que les grandes 

feuilles, les modèles de couvre-pieds, par exemple, se vendent â francs 50 centimes et 3 francs 

la pièce; or, l'Album des dessins en couleur et en blanc que nous annonçons contient 30 des-

sins de toutes dimensions ; il représente donc en réalité une valeur marchande de plus de 

A0 francs. 

CET ALBUM! EST DONNÉ GRATIS A TITRE DE PI 
à toute personne qui souscrit pour un an au journal les MODES PARISIENNES , le plus élégant, le plus varié 

et le plus vrai des journaux chargés de représenter les modes de la bonne compagnie, de Paris. 

Les MODES PARISIENNES , qui commencent leur dixième année, sont connues de toute la société aristo-

cratique du monde comme la plus fidèle représentation du goût parisien dans la forme et la composition des toi-

lettes aussi bien que dans l'assortiment des couleurs. Nous n'avons donc pas besoin de faire ici leur éloge ; nous 

nous bornerons à rappeler que le journal paraît tous les samedis, à Paris (52 fois dans l'année, qu'il donne chaque 

fois de charmants dessinsde M. Compte-Calix, gravés sur acier, imprimés sur beau papier vélin, et coloriés à l'aqua-
relle avec le plus grand soin. 

Il donne aussi, dans l'année, douze grandes feuilles, imprimées des deux eôlés^ et contenant nu nombre infini de 

patrons de robes, chapeaux, bonnets, cols, fichus, broderies, etc., etc. 

Prix pour S mois, ¥ fr. ; — 6 mol®, 14 fr. ; Jn mm, 18 fr. 

i-het. A toute 

jum sera en-

L'abonnement d'un an donne seul droit à l'Album de Dessins en couleur et en blanc pour filet et croc 

personne qui aura ajouté au prix de l'année 2 francs pour l'affranchissement du port de l'Album, cet Albi 
voyé franco, sur quelque point de la France que ce soit. 

Les abonnés de l'étranger devront s'adresser, pour faire venir l'Album, à l'intermédiaire par le moyen duquel ils 

ont pris leur abonnement. 

Adresser un bon de poste ou un billet à vue sur Paris, à M. AUBERT et C% éditeurs des MODES I».»U!-

SIEVNKS , place de la Bourse, 29. Cette manière de s'abonner est la plus prompte, la plus sûre et celle qui expose 

le moins à des erreurs. (6425) 

CO^SBIIi D\% l»M I >' « MTIï .VM O * s MM. BESSAS DE LAMËGIE, O. anc. maire du 10* arrondissement, directeur de la Compagnie du chemin de fer de Versailles (rive gauche). — DÉLICOTJRT, membre du Conseil des prud'hommes, 
ode Médaille à Londres 1851. — DU ROSELLE, ancien armateur. — LARENAUDIÈRE, fabricant de papiers peints, M. A. 1839, M. O. 1844, Cran 

M. A. M. B. 1849. — M. N — Le vicomte Em. DE L'ESPINE, propriétaire 
.»„ c~;.î./„. — — vlTTri'/ .v, : . i : _ 

négociant, successeur de l'ancienne maison Guybt, fabricant des encres de la Petite-Vertu, cit. 1823, 
— M. N — Obl'JÏ, , orfèvre, M: O. 1802-06 -111-23 -27-34-44-49, Médaille à Londres 1851. —iN. DE SAINT-ALBIN, propriétaire. — SERRURIER, #, 

président de plusieurs Sociétés pratiques. — V1TTOZ, ancien juge complémentaire au Tribunal de commerce, fabricant de bronzes, M. A. 1849, Grande Médaille à Londres 1831. 

CONSEIL. JUDICIAIRE : MM. BILLAULT, #, avocat à la Cour d'appel. — GATINÉ, avocat à la Cour de cassation. — MOREAU, avoué à la Cour d'appel. 

PETITJEAN, agréé au Tribunal de commerce. — GOSSART, notaire. 
SINET, avoué de première instance. 

Administration centrale : 98, rue fie ta Chaussée-*'Anlin
9
 h Paris, — ^îrectenr général i M. Jf.-C.-E. US JTEUWE. 

Le crédit naît de l'espoir du lucre; il s'arrête et cesse dès que cet espoir est 
remplacé par la peur de la perte. 

Qu'on supprime, non la perte, ce qui est impossible, mais les conséquences 
désastreuses qu'elle peut avoir pour celui qu'elle frappe, la peur n'a plus de rai -
son d'être, elle disparaît, le crédit reste permanent ; et l'on obtient le roulement 
continu et progressif des transactions civiles et commerciales, le travail partout 
et toujours, l'activité dans l'atelier, le calme dans la rue, l'expansion du bien-
être et de l'aisance. 

Tel est le but que poursuit et qu'atteindra certainement l'AlnLIANCE DES 

CREDITS, association ouverte à tous» le*, créditeur» pour la 

formation d'un fonds commun destiné à la réparation ou à 

l'atténuation des sinistres dont ils peuvent être frappés. 

Chacun y est admis pour la généralité des crédits qu'il est appelé à faire, par 
suite soit d'opérations industrielles, de commerce ou de banque, soit de tous 
faits, actes ou conventions quelconques ayant pour résultat de rendre Tune des 
parties créancière de l'autre, pourvu que l'origine et la cause du crédit ou de la 
créance soient légales, légitimes et sérieuses. 

toute personne, en 
crédit de sa chose, 

la peur 

no suc 

doit infailli 
:ombe. 

Ainsi, tout" producteur, industriel, fabricant, négociant ou banquier; tout mar 
chand en gros ou en détail ; tout artiste ou artisan.; tout homme vivant de sa pro 
fession ; tout capitaliste ou propriétaire vivant de ses revenus ; 
un mot, qui fait vente, cession ou transport, location, prêt ou 
peut entrer dans L'ALLIANCE. 

Dans cette union intime des intérêts civils et commerciaux, 
blement disparaître; car, lorsque tous se soutiennent, pèrsonm 

L'ALLIANCE DES CREDITS ne procède pas par voie d'assurance. Les sinistres, 
quand i 1s dépassent la proportion voulue par les Statuts, sont considérés comme le 
fait donnant droit d'être admis h la répartition du fonds commun, et non comme 
devant en être la base. Cette répartition s'opère proportionnellement à la cotisation 
que chacun des sinistrés s'est préalablement et librement imposée, et sans qu'aucun 
puisse recevoir au-delà de sa perte. De cette manière, i'ALLTANCE DES CRÉDITS 
évite les inconvénients et les dangers que présente l'assurance en pareille matière, 
et laisse à ses adhérents toute liberté dans la direction de leurs affaires. 

Les Statuts de l'ALLIANCE DES CRÉDITS ont été l'objet, avant leur adoption, 
d'une discussion approfondie dans plusieurs réunions tlu Conseil d'administration 

et du Conseil judiciaire de la Société. 
Une faculté précieuse, et ne les soumettant à aucune responsabilité, a étéexcepj 

tioHTiellement réservée à tous les NOTAIRES : celle de pouvoir faire participer a. 
l'ALLIANCE chacune des créances résultant des actes reçus par eux ou leurs 
prédécesseurs. 

Dans. la grande mission qui lui est imposée, l'Administration de l'ALLIANCE 
DES CREDITS doit être représentée sur tous les points et près de tous les Tribu-
naux. Et à l'aide de cette vaste organisai ion, il n'est pas de renseignement qu'elle 
ne puisse obtenir, point de service qu'elle ne puisse rendre, point de débiteur 
qu'elle ne puisse suivre partout. 

On adhère, soit à la Direction générale à Paris, soit chez les Agents ou 1rs So-
laires adhérents do sa localité. 

Les cotisations soni déposées à la Banque de France. 
Les personnes disposées à représenter. l'Administration, à titre d 'AcENT Gi .st-

iiAL, sont invitées à joindre ù Ion r demande une attestation de leur moralité et 
de leur eapacilé, émanant de l'un des membres de la Chambre ou d r Tribunal Je 

l commerce, du maire ou du juge do paix de leur domicile. 

On obtiendra de plus amples développements et communication des Statuts en s adressant à M. J.-C.-F. LE JEUNE, Directeur général 
!e la Cliausséc-d'Anlin, §8, à Paris. (Affr.) (6199). 

EAIPRIIIT »E 

50 MILLIONS 
IE 

DE LA VILLE DE PARIS. 
On souscrit chez 

GUSXN, XiXÎGENDBEnG 
BANQUIERS, 

27, RUE ET HOTEL MFFITTE. 
5IMMH» obligations de 1 ,000 francs, 

Intérêts a S »• iOO, 

Primes : 336,000 fr. nar an. 

JEn souscrivant^ on verse 350 fr. par obiigatlon. 
(0512) 

rnix : LA TiOITE, 

ao fr. 
Pour In France. 

faix 
f 

■Htmété S. G. tht G;, approuve par l'Académie nationale de Médecine, expérimenté dans divers hôpitaux de Paris. 

RERÎÎDE NOUVEH.in' rontre les; DOIJi/ESJRS de «OCT'I'E, <!e RHCMANSMB et de SCIAÏIOCE I 

i. v 1/2 non* 
« fr. 

Pottr la France. 

•1 
CONTRE LCS ïif LES BEîGRAIHTES ET Li.S GASTRALGIES. 

EXTRAIT DU. PROSPECTUS. — Vropriélte du Tissu Èleclro-Mapxéli'que 
Le Tissa tleclPo-Magnélique doit ses propriétés curalives u'aliord h la Blibatunée 

végétale aMt H eVt composé, puis à l'électricité qu'il' contient. 

Il nuit cdMMM doué d'une puissance électrique constatée et aussi comme ENDUIT 

IMPEUMévsLE. 

Il produit sur la partie du corps où on l'applique une transpiration abondante, 

toujours aride et routent acre cl nauséabonde. 

Cette transpiration, en s'evsulant, entraîne eyee elle la causp de la maladie, et 

Di>pôt Révérai : A Varfc, «lue» PAl'lj U.RIË, pliarmacîèia, rue «le 4«rcn»ile-*ain <-<>!e mutin.
 1 

 AVIS luaPORTAMT. — LE T ISSU ËLKCTRO-MAONI;.TIQI;K est actuellement d'une solidité in -onlestable, et ne se, brise plus comme autrefois. (6«^) 

ait disparaîire promptcirient les douleurs les plus aisties. 

Si l'humeur de la transpiration est acre, il se produit souvent une éruption sa-

lutaire qui dure quelques jours et paît donner lieu a de vives démangeaWOJM 

' ne faut pas en tenir ooînpte, car l'éruption et la démangeaison cessent aussi » 

que l'humeur acre qui les cause est compUMemcnl exsudée, il tant donc con -

finer l'application du Tissu : la guérlson serait compromise ei l'on cessait ce» 
application. 

Ecs* ANNONCES INDUS'rRIEEES<;S 

«ont reeues an siureaaa dit Journal 

et cite* mu. RICJOT et C% régisseurs, 

oiace «le la Bourse, S 

Rue deB VVUIIMIHF -^r*x : * 'r * ^ c * 
Lombards, 23. I L H I 1 1 1) L tl le rouleau. 

| ONGUENT CANET- GIRARD 
(Vcsudu autrtifoi. pnr M

 1
 n IIATIBN , Mil (le ïoles, r. Sl-Duniï). 

| EMPLOYÉ AVEC SUCCÈS POUR LA GUÉRISON DES 

PLAIES, ABCES, HÉIWORRHOIDES, ETC. 

(G'i47j 

GUERRE AUX 

CHEVEUX 

BLANCS 

EAU LABltUCUlEllE , 

sans odeur, teignant à la m'uuilc 
sheveux cl barbes d'une manière 

lurable cl sans le moindre dau-
:er, à l'ancienne maison MAII.I.V, 

•uc SJUnt-Marltn, 'JOI . On teint 

Mur 5 IV. (AHï.) — Dépôt dans 
les prlnelp. villes de France. 

$♦74) 

EUXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
aiiOuiii<|uliiu, Pyrèlhre el Clayac, pour prévenir el 

guérir les névralgies dcntaires,lesmaux et rages de dents; 
le flacon d'élixir ou poudrc,l f.25. Dépôt danschaque ville. 

Chez J.r .LAROZE, ph. r. Nvc-des-l'etils Cliam
1)s

,2(i,| aiis 

(0474) 

I «il $ 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en |* 

macie, ex-pharmacien des liépit ux de N>
VI

 _ 

Paris, professeur de médecine el de bo w •". ; .' 
honoré de médailles et récompenses nation -

Kue Montorgueil, 
h Ancien n* VI. 
^ THAITF.MENT r *Il C.OlUU '.SrONl>\NCF.. „ 

X « ""—^(64 35) 

Enregistré à Paris, le Février 4852, F. 

Jtejfu deux francs vingt centimes, décime compris, 
IMPRIMERIE m A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Peur légalisation de la signature, A. Gvw 
V» maire du 1" arrondissement 


